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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24001

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 
DECEMBRE 2023

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
MORISSE Vincent

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39802H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24001

OBJET : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 21 DECEMBRE 2023

Vu l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur 
et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales ;
Vu le Conseil Municipal du 21 décembre 2023, dont le procès-verbal de séance est annexé à 
la présente délibération ;  
Vu l’avis de la commission des finances et administration générale du 13 février 2024 ;

En vertu de la réforme des règles de publicité des actes, « le procès-verbal de chaque 
séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement de la séance 
suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires » ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 21 décembre 2023, tel 
qu’annexé à la présente délibération ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire et le secrétaire de séance à signer ledit procès-verbal.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39802H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24002

DECISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 

L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - DELEGATION 
PERMANENTE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
MORISSE Vincent

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39803H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24002

OBJET : DECISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 

L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - DELEGATION 
PERMANENTE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 ;
Vu l’avis de la Commission des finances et administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que le Conseil Municipal a délégué certaines de ses attributions au Maire afin de 
rationaliser la gestion quotidienne des affaires de la Commune et de faciliter la bonne 
marche de l’administration communale ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

-DE PRENDRE ACTE des décisions prises par Monsieur le Maire, entre le 21 novembre 2023 
et le 16 janvier 2024, en vertu de la délégation permanente qui lui a été accordée par le 
Conseil Municipal lors de la séance du 4 juin 2020.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39803H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24003

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME 
ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ POUR LA 

DIFFUSION D'INFORMATIONS DANS LE MAGAZINE MUNICIPAL

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
VARLET Patrice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_40417H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24003

OBJET : CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA COMMUNE DE 
SAINTE-MAXIME ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE 
SAINT-TROPEZ POUR LA DIFFUSION D'INFORMATIONS DANS LE 
MAGAZINE MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5214-16-1 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 24/2012 du 27 décembre 2012 portant création de la
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 423/2023-BCLI du 25 octobre 2023 portant modification des 
statuts de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez ; 
Vu la délibération n° 2022/06/22-59 du Conseil communautaire du 22 juin 2022 portant 
modification de la délégation de compétence du Conseil communautaire au Bureau 
communautaire ;
Vu le projet de convention de prestation de service à intervenir entre la commune de 
Sainte-Maxime et la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez joint à la 
présente délibération ;
Vu l’avis de la commission des finances et administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant l’intérêt pour la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez de 
pouvoir diffuser régulièrement des informations pratiques et ou thématiques à tous les 
résidents du territoire via les différents magazines municipaux de ses communes membres
et notamment au travers de celui de Sainte-Maxime ;

Considérant que cette mutualisation revêt la forme d’une prestation de service à caractère 
accessoire entre les communes et la communauté de communes au titre de l’article L. 
5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant la nécessité de renouveler la convention de prestation de service conclue entre 
la commune de Sainte-Maxime et la Communauté de Communes pour la diffusion 
d’informations dans le magazine municipal, laquelle arrivera prochainement à son terme ;

La nouvelle convention de prestation de service produira ses effets à compter de sa date de 
signature par les deux parties jusqu’au 31 décembre 2024 et sera renouvelable tacitement 
pour une période de douze (12) mois, dans la limite de trois fois, soit jusqu’au 31 décembre 
2027.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’APPROUVER les termes de la convention de prestation de service à intervenir entre la 
commune de Sainte-Maxime et la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez, 
pour la diffusion d’informations dans le magazine municipal, 

-D’AUTORISER Monsieur le Premier Adjoint au Maire, ou tout autre représentant de 
Monsieur le Maire à signer ladite convention telle qu’annexée à la présente délibération, 
ainsi que toutes les pièces relatives à l’exécution de la présente délibération, y compris les 
avenants éventuels.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_40417H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_40417H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24004

CONVENTION POUR L'ORGANISATION DE CONCERTS AU SEIN DE L'EGLISE ET DE LA 
CHAPELLE DE LA

NARTELLE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
FACCIN Michel

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39454H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24004

OBJET : CONVENTION POUR L'ORGANISATION DE CONCERTS AU SEIN DE 
L'EGLISE ET DE LA CHAPELLE DE LA

NARTELLE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu l’article 2124-31 du Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu l’avis de la Commission culture du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant la nécessité de conclure une nouvelle convention entre la Paroisse et la 
Commune, organisatrice de concerts, pour définir les conditions d’occupation de l’Eglise et 
de la Chapelle de la Nartelle, lors de la tenue de manifestations musicales,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

-D’APPROUVER les termes de la convention à intervenir entre la Commune et la Paroisse de 
Sainte-Maxime, pour l’organisation de concerts dans l’Eglise et la Chapelle de la Nartelle,
convention d’une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, sans que sa durée ne 
puisse excéder trois années, avec une programmation de douze (12) manifestations 
maximum par année civile, moyennant une indemnité d’occupation de ces édifices de cent 
cinquante (150) euros par concert ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention telle qu’annexée à la présente 
délibération et à prendre toute disposition tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39454H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24005

CONVENTION D’INSTALLATION D’EQUIPEMENTS TECHNIQUES DE SUIVI VIDEO DE 
L’EVOLUTION DU TRAIT DE COTE DE LA PLAGE DE LA GARONNETTE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ESPOSITO Maxime

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_40090H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24005

OBJET : CONVENTION D’INSTALLATION D’EQUIPEMENTS TECHNIQUES DE SUIVI 
VIDEO DE L’EVOLUTION DU TRAIT DE COTE DE LA PLAGE DE LA 
GARONNETTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-12 et 
L.5211-39 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L2125-
1 ;
Vu le projet de convention d’installation d’équipements techniques de suivi vidéo de 
l’évolution du trait de côte de la plage de la Garonnette, à intervenir entre la Commune de
Sainte-Maxime, la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez et la SCOP SARL 
RIVAGES, annexé à la présente délibération,
Vu l’avis de la Commission développement durable-environnement et mobilité du 12 février 
2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que la commune de Sainte-Maxime déploie un programme de travaux 
d'aménagement du littoral permettant à la fois de lutter contre l'érosion, d'améliorer la 
qualité paysagère et architecturale des sites ;

Considérant que la compétence GEMAPI Maritime est assurée par la Communauté de 
Commune du Golfe de Saint-Tropez, en référence aux statuts modifiés du 22 décembre 
2022 ;

Considérant l’intérêt de mettre en place un dispositif de surveillance de l’évolution du trait
de côte ;

Considérant la nécessité de conclure une convention entre la Commune de Sainte-Maxime, 
la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez et la SCOP SARL RIVAGES, afin de 
définir les modalités et conditions d’installation et d’entretien des équipements techniques 
de suivi de l’évolution du trait de côte à la plage de la Garonnette,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’APPROUVER les termes de la convention à intervenir, dont un exemplaire est joint à la 
présente délibération ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute disposition et signer tout acte ou tout 
document nécessaire à l’application de la présente délibération.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24006

APPROBATION DU PROJET D’INTERET GENERAL SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 
RELATIF AU DRAGAGE D’ENTRETIEN DU PORT DE PLAISANCE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ESPOSITO Maxime

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24006

OBJET : APPROBATION DU PROJET D’INTERET GENERAL SOUMIS A ENQUETE 
PUBLIQUE RELATIF AU DRAGAGE D’ENTRETIEN DU PORT DE PLAISANCE

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 ;
Vu le Code des Transports et notamment ses articles R 5314-21 à R 5314-27 ;
Vu le Code de l’environnement, et notamment son article R126-1 ;
Vu la délibération n° 21022 en date du 21 janvier 2021 portant création de la Société 
Publique Locale SUD PLAISANCE destinée à l’exploitation du port de plaisance de Sainte-
Maxime ; 
Vu la délibération n° 21143 en date du 22 septembre 2021 portant attribution du contrat de 
délégation de service public à la Société Publique Locale SUD PLAISANCE ;
Vu la délibération n° 23151 en date du 22 novembre 2023 approuvant le projet soumis à 
enquête publique ;
Vu le procès-verbal de synthèse remis le 30 novembre 2023 ;  
Vu le rapport concluant à l’avis favorable avec recommandations du commissaire-enquêteur 
en date du 08 décembre 2023 ;
Vu l’avis de la Commission développement durable-environnement et mobilité du 12 février 
2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que la ville a décidé de confier la gestion du port de plaisance à une société 
publique locale (S.P.L.) dénommée SUD PLAISANCE, comprenant les Villes de SAINTE-
MAXIME et de SAINT-RAPHAËL, à compter du 21 janvier 2021 ;

Considérant l’enquête publique qui s’est déroulée du 30 octobre 2023 au 29 novembre 
2023 ;

Considérant la proposition d’autorisation transmise par le préfet du Var ;

Considérant qu’afin de permettre à la SPL SUD PLAISANCE de réaliser les dragages 
d’entretien dans le port, il convient dès à présent au Conseil Municipal de se prononcer sur 
l’intérêt général de l’opération projetée ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-DE DECLARER d’intérêt général le projet de dragage d’entretien du port de plaisance ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tous les actes utiles à 
l’exécution de la présente délibération.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24007

ADHESION A LA DEMARCHE TERRITOIRE ENGAGE TRANSITION ECOLOGIQUE LABEL 
CLIMAT-AIR-ENERGIE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ESPOSITO Maxime

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24007

OBJET : ADHESION A LA DEMARCHE TERRITOIRE ENGAGE TRANSITION 
ECOLOGIQUE LABEL CLIMAT-AIR-ENERGIE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu l’avis favorable rendu par l’ADEME sur le lancement de la démarche et les perspectives 
de soutien financier au projet, 
Vu l’engagement parallèle de la Communauté de Communes « Golfe de Saint-Tropez » dans 
la démarche Territoire engagé transition écologique, 
Vu l’intérêt pour la Ville de renforcer sa politique Climat-Air-Energie,
Vu l’avis de la Commission développement durable-environnement et mobilité du 12 février 
2024,
Vu l’avis de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024,

Considérant que la collectivité souhaite valoriser et poursuivre son engagement en matière 
de transition écologique sur la base du pré-diagnostic réalisé par l’ADEME en date du 09 
janvier 2024, 

Considérant que l’engagement, en parallèle, de la Communauté de Communes « Golfe de 
Saint-Tropez » représente un contexte favorable pour mener cette démarche de manière 
complémentaire et en synergie, eu égard à leurs compétences respectives. 

Considérant qu’en s’engageant dans cette démarche Territoire Engagé Transition 
Ecologique, label Climat Air Energie, la Ville va renforcer sa politique en matière de 
développement durable,

Considérant les perspectives de soutien financier du projet, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’APPROUVER le lancement de la démarche de labellisation Territoire Engagé Climat-Air-
Énergie ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute disposition et signer tout acte ou tout 
document nécessaire à l’application de la présente délibération.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24008

ETAT DES TRAVAUX 2023 DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX (CCSPL)

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
LE DARD Michel

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39939H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24008

OBJET : ETAT DES TRAVAUX 2023 DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES 
SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL)

Vu les articles L. 1413-1 et L. 2121-21 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n°20031 en date du 4 juin 2020 relative à la constitution de la 
commission consultative des services publics locaux ;
Vu la délibération n°22049 du 28 juin 2022 portant sur le remplacement d’un membre de 
ladite commission ;
Vu l’avis de la Commission des finances et administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que, conformément à l'article L1413-1 du code général des collectivités 
territoriales, « Le président de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
présente à son assemblée délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de
chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année 
précédente » ;

Considérant au terme de l’année 2023, la CCSPL s'est réunie une seule fois afin d'examiner 
les rapports d'activités 2022 des délégations de services publics en cours selon le détail 
suivant :

Objet Date de réunion de la 
commission

Présentation des rapports d’activité 2022 des 
délégations de services publics suivantes :

La distribution d'électricité
Le service de l’assainissement collectif,
Les sous-concession de lots de plage 
L’exploitation du Cinéma du Carré Gaumont
L’exploitation de la base nautique,
La Réhabilitation et exploitation de la Piscine et du Parc 
Aquatique 
L’exploitation du Casino de jeux
L’exploitation du port 

Le 13 septembre 2023 à 9h30

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

-DE PRENDRE ACTE des travaux de l'année 2023 de la commission consultative des services 
publics locaux.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24009

MARCHE CONCERNANT LA LOCATION DE PHOTOCOPIEURS ET MOYENS D'IMPRESSION  
- ATTRIBUTION

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
DALLIES Michèle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24009

OBJET : MARCHE CONCERNANT LA LOCATION DE PHOTOCOPIEURS ET MOYENS 
D'IMPRESSION  - ATTRIBUTION

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2124-2, R.2124-2 1° et 
R.2161-2 à R.2161-5 ;
Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres en date du 24 janvier 2024 ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant qu'il a été décidé de recourir à une procédure d'appel d'offres ouvert en 
application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R.2161-5 du Code de la 
commande publique pour la location de photocopieurs et moyens d'impression ;

Considérant que l’accord-cadre est conclu pour une durée de 4 ans ferme à compter de sa 
notification ;

Considérant que l’accord-cadre donnera lieu à l'émission de bons de commande ;

Considérant que les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement 
exécutées des prix unitaires fixés dans le bordereau des prix ;

Considérant que la performance énergétique des photocopieurs et moyens d’impression est 
très satisfaisante et que le processus de collecte et de remplacement des consommables est 
complet et conforme à nos exigences environnementales ;

Considérant que l’organisation de la maintenance préventive et curative pilotée par la 
solution logiciel GESTPAGE/SRDP/ PRINT@ME, complète et conforme à l’infrastructure en 
place au sein de la collectivité est très satisfaisante ;

Considérant que le montant total des prestations pour la durée de l'accord-cadre est défini 
comme suit :

Minimum HT Maximum HT

150 000,00 € 350 000,00 €

Considérant enfin qu’il y a lieu d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché, afférent à la 
location de photocopieurs et moyens d'impression;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer :

∑ le marché 2023-AP2600AC LOCATION DE PHOTOCOPIEURS ET MOYENS 
D'IMPRESSION, avec la société SHARP, domiciliée 22 Avenue des Nations à ROISSY 
CHARLES DE GAULLE (95948), pour son offre jugée économiquement la plus 
avantageuse au regard des critères de jugement des offres et pour un montant du 
DQE de 246 020.52€ HT.
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-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24010

MARCHE DE BALISAGE DES PLAGES - ATTRIBUTION

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
LECLERE José

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24010

OBJET : MARCHE DE BALISAGE DES PLAGES - ATTRIBUTION

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2124-2, R.2124-2 1° et 
R.2161-2 à R.2161-5 °,
Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres en date du 24 janvier 2024 ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant qu'il a été décidé de recourir à une procédure d'appel d'offres ouvert en 
application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique pour le balisage des plages ;

Considérant que le marché est passé en marché ordinaire pour les prestations du lot 1 
(prestations de balisage) et en accord-cadre à bons de commande pour les fournitures du 
lot 2 (fourniture de matériels de balisage) ;

Considérant que le marché est conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 
26/02/2024 ou à sa date de notification si elle est ultérieure, reconductible 3 fois par 
période d’un an sans excéder 4 ans ;

Considérant que les prestations sont rémunérées selon les stipulations suivantes :

- La partie « ordinaire » pour le lot 1 par un prix global et forfaitaire porté dans la 
décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF)

- La partie « accord-cadre » pour le lot 2 par application aux quantités réellement exécutées 
des prix unitaires fixés dans le bordereau des prix

Considérant que le montant des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est 
défini(e) comme suit :

Minimum HT Maximum HT
Sans 40 000,00 €

Considérant que les montants seront identiques pour chaque période de reconduction ;

Considérant enfin qu’il y a lieu d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché, afférent au 
balisage des plages ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer :

∑ le marché 2023-AP2301MO PRESTATIONS DE BALISAGE, avec la société AZOTE, 
domiciliée à FREJUS (83600), pour son offre jugée économiquement la plus 
avantageuse au regard des critères de jugement des offres et pour un montant de la 
DPGF de 109 960.00€ HT. 
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∑ le marché 2023-AP2302AC FOURNITURE DE MATERIELS DE BALISAGE, avec la 
société MARE NOSTRUM COMMERCIAL, domiciliée à NICE (06200), pour son offre 
jugée économiquement la plus avantageuse au regard des critères de jugement des 
offres et pour un montant du DQE de 21 797,00€ HT. 

-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24011

AVENANT N°4 AU MARCHE D’EXPLOITATION D'INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET DE 
CLIMATISATION DES BÂTIMENTS DE LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME ET DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Membres :
- en exercice 33
- présents 26
- représentés 4
- votants 30

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Patrick GUIBBOLINI, Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
DALLIES Michèle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24011

OBJET : AVENANT N°4 AU MARCHE D’EXPLOITATION D'INSTALLATIONS DE 
CHAUFFAGE ET DE CLIMATISATION DES BÂTIMENTS DE LA COMMUNE DE 
SAINTE-MAXIME ET DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et 
R. 2161-2 à R. 2161-5 ;
Vu le projet d’avenant n°4 présenté à cet effet ; 
Vu l’OS n°1 notifié en date du 27 octobre 2020 ;
Vu l’OS n°2 notifié en date du 16 février 2021 ;
Vu l’OS n°3 notifié en date du 24 juin 2021 ;
Vu l'avis de la Commission d’appel d’offres du 24 janvier 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que par délibération VSM-DEL-20062 du 25 juin 2020, le Conseil Municipal a 
approuvé l’attribution du marché 2019-AP0100MO afférent à l’exploitation des installations 
de chauffage et de climatisation des bâtiments de la Commune de Sainte-Maxime et du 
CCAS avec la société DALKIA pour un montant de la DPGF de 213 950,10€ HT ;

Considérant que ledit contrat est entré en vigueur le 1er juin 2020 pour une durée de 5 ans ;

Considérant que le montant du marché a été porté à 216 070,10 € HT après Ordre de 
service n°1, puis à 220 477,10 € HT après Ordre de service n°2, et enfin, à 221 897,10 € 
HT après Ordre de service n°3 ;

Considérant que la modification de marché n°4, matérialisée par avenant, conformément 
aux conditions du CCAP, consiste à modifier le poste P1 sur les sites de la Résidence 
Autonome Les Tilleuls, les appartements de l’ancien collège et à mettre à jour le poste P2 
par l’intégration ou la suppression de divers équipements, à savoir :

- Pour le site de l’ancien collège (appartements) : il doit être sorti du périmètre P1 et 
géré en CP comme d’autres sites. Cela implique une diminution de la redevance P1 d’un 
montant de 2 892,04€ HT

- Pour le site Résidence Autonome Les Tilleuls : Fixation d’un nouveau NB lié aux
résultats de l’investissement 2020/2021 ; 2021/2022 et 2022/2023 faisant apparaitre un 
écart négatif de la cible théorique de plus de 40 % dès la première année. Nouveau NB :
79Mwh

- Pour le site Bureau Mairie Annexe Pasteur : Intégration d’équipements nouveaux (1 
CTA double flux et 2 VRV pour les bureaux) pour un montant (redevance P2) de +890,00 € 
HT

- Pour le site Gendarmerie logements : Suppression de 18 chaudières gaz pour un
montant (redevance P2) de -954,00€ HT et intégration de 18 climatiseurs mono-split pour 
un montant (redevance P2) de +1908,00€ HT

- Pour le site Ecole Elémentaire Simon-Lorière : Intégration d’équipements nouveaux 
(2 VRV AJY108 – 1 multi-split AOY G18, 8 unités intérieures murales ASY007, 2 unités 
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intérieures murales ASYGO7, 10 cassettes AUXB004) pour un montant (redevance P2) de
+1 471,00 € HT

- Pour le site Ecole maternelle Fabre : Intégration d’équipements nouveaux (1 VRV 
AJY45 ELBH - 2 unités intérieures et 2 cassettes) pour un montant (redevance P2) de
+580,00 € HT

- Pour le site du Bridge Club : Intégration d’équipements nouveaux (5 unités 
extérieures dont 1 gainable – Local tennis 1 tri split et 1 mono split) pour un montant
(redevance P2) de +801,00 € HT

Considérant que ces changements expliquent le montant de l’avenant ci-annexé, de 
1 803,96€ HT soit une augmentation du marché de 0,84% représentant une hausse totale 
(ordres de service compris) de 4,56% par rapport au montant initial (valeur finale toutes 
modifications incluses : 223 701,06€ HT).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’APPROUVER les termes du projet d’avenant n°4 au marché 2019-AP0100MO, dont un 
exemplaire est joint à la présente délibération, fixant le nouveau montant du marché à 
223 701,06€ HT ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire à conclure et signer l’avenant n°4, objet de la présente 
délibération, ainsi qu’à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24012

FOURNITURE D’ELECTRICITE 
VALIDATION DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

Membres :
- en exercice 33
- présents 26
- représentés 4
- votants 30

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Patrick GUIBBOLINI, Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
GOBINO Thierry

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24012

OBJET : FOURNITURE D’ELECTRICITE 

VALIDATION DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2122-21-1 ;
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2124-2, R. 2124-2 1° et 
R. 2161-2 à R. 2161-5 ;
Vu le Code de l'énergie, notamment les articles L.331-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant sur la nouvelle organisation du marché 
de l’électricité, dite loi Nome ;
Vu la délibération VSM-DEL-23042 du conseil municipal de la Commune de Sainte-Maxime 
du 25 avril 2019, afférente au groupement de commandes avec le CCAS de la Commune de 
Sainte-Maxime pour la fourniture d’énergie électrique ;
Vu la délibération VSM-DEL-23074 du conseil municipal de la Commune de Sainte-Maxime 
du 20 juin 2023, afférente au groupement de commandes avec la SPL Sud Plaisance pour la 
fourniture d’énergie électrique ;
Vu le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ci-annexé ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que l’achat d’électricité est encadré par la loi n°2010-1488 du 7 décembre 2010 
dite loi NOME (Nouvelle Organisation du Marché de l’Electricité) ;

Considérant qu’afin d’assurer une continuité de ses besoins en matière de fourniture et 
d’acheminement d’électricité, il est nécessaire pour la commune de conclure des nouveaux 
marchés publics, les marchés actuels arrivant à échéance au 31 décembre 2024 ;

Considérant qu’un groupement de commandes a été conclu entre la Ville de Sainte-Maxime, 
le Centre Communal d’Action Social (CCAS) et la SPL Sud Plaisance ;

Considérant que depuis la libération des marchés énergétiques et dans un objectif de 
maîtrise des coûts de nos achats d’énergie, la Ville a conclu un contrat d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage avec le cabinet ENERGIE 3 PROWATT concernant l’étude du périmètre 
concerné, la bonne définition du besoin et des modalités d’achat ainsi que l’aide à la 
passation des marchés de fourniture d’électricité ;

Considérant qu’il convient de procéder à une consultation suivant une procédure d’appel 
d’offres ouvert en application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 
du Code de la commande publique ;

Considérant enfin que les marchés publics afférents seront établis pour une durée d’un an, 
et comporteront un périmètre de base constitué de 220 points de livraison répartis en 2 lots 
distincts :

- Lot 1 : C2/C4 - Fourniture et acheminement d’électricité pour les PDL en segment 
C2, C4, raccordés en HTA et raccordés en BT avec une puissance souscrite 
strictement supérieure à 36 kVA

- Lot 2 : C5 - Fourniture et acheminement d’électricité pour les PDL en segment C5, 
raccordés en BT avec une puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA.
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Considérant que les marchés de l’énergie subissent une grande flexibilité de prix, la ville se 
doit d’être réactive, notamment pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse et 
ce en accordant un délai de validité des offres le plus court possible, soit cinq heures ;

Dans cette optique, il vous est donc proposé de délibérer en amont, en autorisant le 
lancement de la procédure de passation et la signature des marchés ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’HABILITER Monsieur le Maire à engager la procédure d’appel d’offres ouvert nécessaire à 
l’acquisition de fourniture d'électricité, ainsi qu’à conclure et signer les marchés publics 
afférents ;

-D’APPROUVER le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), ci-annexé, dont un 
exemplaire est également consultable au service Achat Public ;

-DE DIRE que la dépense globale correspondante est estimée à la somme annuelle 
de 950 000 €HTVA pour les 3 entités (la Commune, le CCAS et la SPL du Port) ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24013

AVENANT N°3 RELATIF AU CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
D’EXPLOITATION DU PORT DE 

SAINTE-MAXIME

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
RIVES Arnaud

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24013

OBJET : AVENANT N°3 RELATIF AU CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE 
PUBLIC D’EXPLOITATION DU PORT DE 

SAINTE-MAXIME

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.1411-6 ;
Vu la délibération n°21143 du 22 septembre 2021 approuvant le choix de la SPL SUD 
PLAISANCE comme délégataire de service public pour l’exploitation du port de Sainte-
Maxime ;
Vu le contrat de concession sous forme de délégation de service public, concernant
l’exploitation du port de Sainte-Maxime signé le 7 octobre 2021 ;
Vu les avenants n°1 et 2 datant respectivement des 3 août 2022 et 6 février 2023 ;
Vu le décret n°2023-1231 du 21 décembre 2023 ; 
Vu le projet d’avenant n°3 ci-annexé ;
Vu l’avis du Conseil Portuaire du 30 novembre 2022 ;
Vu l’avis de la Commission de délégation de service public du 01 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission développement durable du 12 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances et administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que par délibération n°21143 du 22 septembre 2021, le Conseil Municipal a 
approuvé le contrat de délégation de service public pour l’exploitation du port de Sainte-
Maxime ;

Considérant que ledit contrat est entré en vigueur le 2 janvier 2022 pour une durée de 35 
ans ;

Considérant que compte tenu de l’évolution des conditions d’exécution du contrat de 
délégation de service public et de la parution du décret n°2023-1231 du 21 décembre 2023
modifiant les modalités d’utilisation des garanties d’usage, il s’avère indispensable : 

- de modifier les différentes phases de travaux, 
- d’actualiser le planning d’exécution de ces travaux, l’arbitrage des travaux à réaliser et les 
modes de financement des nouvelles phases,
- d’adapter les articles 18 alinéa 2, 18.1 alinéa 1, 39.2 et 44 du contrat de concession de 
service public du port de Sainte-Maxime, relatifs aux garanties d’usage, à la suite de la 
parution du décret modifiant les conditions de recours à ce mode de financement ; 

Considérant enfin le projet d’avenant n°3 ci-annexé.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-D’APPROUVER l’avenant n°3, ci-annexé, au contrat de délégation de service public de 
l’exploitation du port de Sainte-Maxime ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ;

-D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24014

PARTICIPATION FINANCIERE POUR LES CLASSES TRANSPLANTÉES AVEC NUITÉES 
DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 4
- votants 29

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique LENOIR, Michel 
LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-
François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, 
Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick 
GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Cécile LEDOUX, Jeremie LEGOUPIL, Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
BENAMAR Sabrina

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24014

OBJET : PARTICIPATION FINANCIERE POUR LES CLASSES TRANSPLANTÉES AVEC 
NUITÉES DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de l’éducation, et notamment son article L 551-1 ;
Vu la circulaire n°2005-001 du 05 janvier 2005 relative aux séjours courts et classes de 
découvertes dans le premier degré ;
Vu les projets et demandes des enseignants des écoles élémentaires Simon LORIERE et 
Siméon FABRE ;
Vu l’avis de la Commission Jeunesse-Affaires Scolaires-Sport du 08 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des Finances et Administration Générale du 13 février 2024 ;

Considérant que l’organisation des classes de découverte est de nature à favoriser les 
apprentissages du vivre ensemble et constitue une expérience unique pour les élèves ;

Considérant que la Commune souhaite participer financièrement à ces voyages scolaires 
afin de permettre à l’ensemble des enfants de bénéficier de ce projet ;

Considérant qu’il est proposé une participation communale d’un montant de 100 euros par 
élève, afin de garantir l’équité et de permettre de réduire les participations familiales,
comme suit :

ECOLES
Ecole élémentaire 
Simon LORIERE

Ecole élémentaire Siméon FABRE

CLASSES
2 classes de CM1 
Mme El ASRI et 
Mme FERRARA

1 classe de CE2
Mme JASIKI

2 classes de CM1
Mme MANDIN et 

M. NICOLI

NOMBRE D'ELEVES 49 27 54

DATES 22 AU 26 JANVIER 2024 03 AU 07 JUIN 2024 10 AU 14 JUIN 2024

LIEU/DUREE

5 jours
Escal'Alpes - La 

Pousterle - Saint Jean 
Saint Nicolas (05)

5 jours 
ODEL Evasion - Centre

de LA MARTRE (83)

5 jours 
Escal'Alpes - La 

Pousterle - Saint Jean 
Saint Nicolas (05)

TOTAL 17 328,00 € 12 636,60 € 18 942,00 €

COUT PAR ELEVE 353,63 € 468,02 € 350,78 €
PARTICIPATION DE LA 

COMMUNE 100 € / élève 100 € / élève 100 € / élève

RESTE A CHARGE POUR 
LES FAMILLES (hors autres 

participations)
253,63 € / élève 368,02 € / élève 250,78 € / élève

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

- de FIXER la participation au financement des classes transplantées avec nuitée, à 100
euros par élèves, pour l’ensemble des élèves des classes suivantes :

Æ CM1 de Mme FERRARA et de Mme EL ASRI de l’école élémentaire Aymeric Simon 
LORIERE

Æ CE2 de Mme JASICKI, de l’école élémentaire Siméon FABRE
Æ CM1 de Mme MANDIN et de M. NICOLI de l’école élémentaire Siméon FABRE
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-d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24015

CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU DE 
DISTRIBUTION D'EAU POTABLE NECESSAIRES A LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE DU LOTISSEMENT LE CHEMIN DES CIGALES

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
GOBINO Thierry

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24015

OBJET : CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU 
RESEAU DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE NECESSAIRES A LA DEFENSE 
EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE DU LOTISSEMENT LE CHEMIN DES 
CIGALES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 et R 
2225-8 ;
Vu l’article L.2422-12 du Code de la commande publique ;
Vu l’article 4.3.1.2 du Référentiel National de Défense Extérieure contre l’incendie du 15 
décembre 2015 ;
Vu l’avis de la Commission aménagement du territoire et travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que :

- La Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez est compétente en matière de 
service public d’eau potable ;

- La Commune est compétente en matière de défense extérieure contre l’incendie publique
(DECI) ;

- L’Association Syndicale Libre du lotissement (ASL) Le Chemin des Cigales est compétente 
en matière de défense extérieure contre l’incendie de son domaine privé,

Considérant que l’Association Syndicale Libre du lotissement Le Chemin des Cigales a 
sollicité la Commune afin de pouvoir réaliser son installation de défense incendie,

Considérant que les travaux à engager pour assurer la défense extérieure contre l’incendie 
dudit lotissement, nécessitent un renforcement du réseau de distribution d’eau potable sur 
65 mètres linéaires environ en PVC de diamètre 110 mm ou en PEHD diamètre 125 mm et 
l’installation d’un poteau d’incendie diamètre 100 mm,

Considérant que le montant global des travaux pour le lotissement Le Chemin des Cigales 
est estimé à 30 618,75 € HT et que la Commune de Sainte-Maxime doit prendre en charge 
31,70 % des frais réels déboursés par la Communauté de Communes du Golfe de Saint-
Tropez au titre des travaux engagés pour le renforcement du réseau nécessaire à la défense 
extérieure contre l’incendie dudit lotissement ;

Considérant la répartition financière entre la Commune de Sainte-Maxime et la 
Communauté de Communes détaillée infra :

Commune de 
Sainte-Maxime

Communauté 
de Communes Total HT

Estimation du coût des travaux 9 701,40 € 20 917,35 € 30 618,75 €

Répartition 31,70 % 68,30 % 100 %

Considérant qu’il est nécessaire de conclure une convention entre la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez et la Commune de Sainte-Maxime, compétente en 
matière de défense incendie, afin de régler les modalités de prise en charge par la 
Commune du renforcement du réseau de distribution d’eau potable sur un linéaire de 65 
mètres linéaires environ sur la voie du lotissement, conformément au plan ci-annexé, en 
vue d’assurer la DECI du lotissement Le Chemin des Cigales ;
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Considérant en outre, que les travaux dont la réalisation est demandée pour la défense 
extérieure contre l’incendie, par un lotissement regroupé en Association Syndicale Libre 
(ASL) à la personne publique responsable du service public de défense extérieure contre 
l’incendie (commune), sont pris en charge par le demandeur,

Considérant qu’il est donc nécessaire de conclure une convention entre la Commune et l’ASL 
du lotissement Le Chemin des Cigales, sollicitant l’établissement d’une installation de 
défense contre l’incendie, afin de régler les modalités de prise en charge par l’ASL du 
renforcement du réseau de distribution d’eau potable sur voie privée, conformément au plan 
ci-annexé, en vue d’assurer la DECI dudit lotissement, le montant de la participation 
financière étant calquée sur celle de la Commune ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

- d’AUTORISER la prise en charge par la Commune de Sainte-Maxime des travaux réalisés 
par la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez pour le renforcement du 
réseau d’eau nécessaire à la défense extérieure contre l’incendie du lotissement Le Chemin 
des Cigales, à hauteur d’environ 31,70 % ;

- de DIRE que la dépense sera imputée sur le compte budgétaire afférent ;

- d’APPROUVER les termes de la convention à intervenir entre la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez et la Commune de Sainte-Maxime, afin de régler les 
modalités de prise en charge par la Commune du renforcement du réseau de distribution 
d’eau potable du lotissement Le Chemin des Cigales, conformément au plan ci-annexé, en 
vue d’assurer la défense extérieure contre l’incendie dudit lotissement et d’autoriser 
Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

- d’APPROUVER les termes de la convention à intervenir entre la Commune de Sainte-
Maxime et l’ASL du lotissement Le Chemin des Cigales, sollicitant l’établissement d’une 
installation de défense contre l’incendie, afin de régler les modalités de prise en charge par 
l’ASL du renforcement du réseau de distribution d’eau potable du lotissement Le Chemin 
des Cigales, conformément au plan ci-annexé, en vue d’assurer la DECI dudit lotissement 
et d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

- d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24016

CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU DE 
DISTRIBUTION D'EAU POTABLE NECESSAIRES A LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE DU DOMAINE GARONNETTE PLAGE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
GOBINO Thierry

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24016

OBJET : CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU 
RESEAU DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE NECESSAIRES A LA DEFENSE 
EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE DU DOMAINE GARONNETTE PLAGE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-12 et R
2225-8 ;
Vu l’article L.2422-12 du Code de la commande publique ;
Vu l’article 4.3.1.2 du Référentiel National de Défense Extérieure contre l’incendie du 15 
décembre 2015 ;
Vu l’avis de la Commission aménagement du territoire et travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que :

- La Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez est compétente en matière de 
service public d’eau potable ;

- La Commune est compétente en matière de défense extérieure contre l’incendie publique ;
- L’Association Syndicale Autorisée du lotissement Domaine Garonnette Plage est 

compétente en matière de défense extérieure contre l’incendie de son domaine privé,

- L’Association Syndicale Autorisée du lotissement Domaine Garonnette Plage sollicite la 
commune afin de pouvoir réaliser son installation de défense incendie.

Considérant que les travaux à engager pour assurer la défense extérieure contre l’incendie 
dudit lotissement, nécessitent un renforcement du réseau de distribution d’eau potable sur 
210 mètres linéaires environ en PEHD diamètre 125 mm sur le boulevard Sara, le 
raccordement de l’antenne PVC DN75 de l’impasse Lou Limbert et la pose d’un poteau 
d’incendie ;

Considérant que le montant global des travaux pour le lotissement Domaine Garonnette 
Plage est estimé à 72 737,50 € HT et que la commune doit prendre en charge 59,20 % des 
frais réels déboursés par la Communauté de Communes au titre des travaux pour le 
renforcement du réseau nécessaire à la défense extérieure contre l’incendie dudit 
lotissement ;

Considérant la répartition financière entre la Commune de Sainte-Maxime et la 
Communauté de Communes détaillée infra :

Commune de 
Sainte-Maxime

Communauté 
de Communes Total HT

Estimation du coût des travaux 43 058,30 € 29 679,20 € 72 737,50 €

Répartition 59,20 % 40,80 % 100%

Considérant qu’il est nécessaire de conclure une convention entre la Communauté de 
Communes du Golfe de Saint-Tropez et la Commune de Sainte Maxime, compétente en 
matière de défense incendie, afin de régler les modalités de prise en charge par la commune 
du renforcement du réseau de distribution d’eau potable sur un linéaire de 210 mètres 
linéaires environ sur la voie privée du lotissement, conformément au plan ci-annexé en vue
d’assurer la DECI du lotissement Domaine Garonnette Plage ;
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Considérant en outre, que les travaux dont la réalisation est demandée pour la défense 
extérieure contre l’incendie, par un lotissement regroupé en Association Syndicale Libre 
(ASL) à la personne publique responsable du service public de défense extérieure contre 
l’incendie (commune), sont pris en charge par le demandeur,

Considérant qu’il est donc nécessaire de conclure une convention entre la Commune et
l’ASA du lotissement Domaine Garonnette Plage, sollicitant l’établissement d’une installation 
de défense contre l’incendie, afin de régler les modalités de prise en charge par l’ASA du 
renforcement du réseau de distribution d’eau potable sur voie privée, conformément au plan
ci-annexé, en vue d’assurer la DECI dudit lotissement le montant de la participation 
financière étant claquée sur celle de la Commune ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

- d’AUTORISER la prise en charge par la Commune de Sainte-Maxime des travaux réalisés 
par la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez pour le renforcement du réseau 
d’eau nécessaire à la défense extérieure contre l’incendie du Lotissement Domaine 
Garonnette Plage, à hauteur d’environ 59,20 % ;

- de DIRE que la dépense sera imputée sur le compte budgétaire afférent ;

- d’APPROUVER les termes de la convention à intervenir entre la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez et la Commune de Sainte-Maxime, afin de régler les 
modalités de prise en charge par la Commune du renforcement du réseau de distribution 
d’eau potable du lotissement Domaine Garonnette Plage, conformément au plan ci-annexé, 
en vue d’assurer la défense extérieure contre l’incendie dudit lotissement et d’autoriser 
Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

- d’APPROUVER les termes de la convention à intervenir entre la Commune de Sainte-
Maxime et l’ASL du lotissement Domaine Garonnette Plage, sollicitant l’établissement d’une 
installation de défense contre l’incendie, afin de régler les modalités de prise en charge par 
l’ASL du renforcement du réseau de distribution d’eau potable du lotissement Domaine 
Garonnette Plage, conformément au plan ci-annexé, en vue d’assurer la DECI dudit 
lotissement et d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

- d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition, à signer 
tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24017

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "SOLIHA VAR" ET 
APPROBATION DU REGLEMENT DE L'OPERATION FACADES MODIFIE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ZORZI Jean-Maurice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24017

OBJET : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "SOLIHA 
VAR" ET APPROBATION DU REGLEMENT DE L'OPERATION FACADES 
MODIFIE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n° 20196 du 16 septembre 2020 renouvelant la convention avec la 
Protection, Amélioration, Conservation, Transformation de l’habitat (PACT) du Var pour 36 
mois ;
Vu le projet de règlement établi par L’association « SOLIHA VAR » précisant les nouvelles 
modalités d’action de l’opération rénovation des façades avec l’ajout d’une annexe intitulée 
« règlement pour la végétalisation des façades », annexé à la présente délibération ;
Vu le projet de convention à intervenir entre la Commune et L’association « SOLIHA VAR »
annexé à la présente délibération ;
Vu l’avis de la Commission Aménagement du Territoire et Travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des Finances et Administration Générale du 13 février 2024 ;

Considérant que l’opération de réhabilitation des façades, confiée par la Commune à
l’association « SOLIHA VAR », permet de soutenir les propriétaires du centre-ville désireux 
d’engager des travaux de ravalement ;

Considérant qu’il convient pour poursuivre cette opération, de renouveler la convention à 
intervenir entre la Commune et l’association « SOLIHA VAR », qui sera conclue pour une 
durée de 36 mois à compter de sa signature, moyennant une rémunération globale estimée 
en fonction du nombre d’interventions réalisées, à 31 683 € HT ;

Considérant que pour renforcer l’attractivité de l’aide communale, il est proposé d’inclure un 
règlement de végétalisation intégrant une obligation d’entretien et une conformité commune 
des services à la fin des travaux ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’APPROUVER les termes de la convention à intervenir entre la Commune de Sainte 
Maxime et l’association « SOLIHA VAR » pour la poursuite de l’opération Façades,

- d’APPROUVER les termes du règlement de l’opération de réhabilitation de façades 
complété par une annexe 3 intitulée « règlement pour la végétalisation des façades », qui 
entrera en application une fois les formalités de publication effectuées,

- d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention telle que proposée et annexée à 
la présente délibération.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24018

OPERATION RAVALEMENT DE FACADES : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA 
COPROPRIETE LES OLIVIADES

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ZORZI Jean-Maurice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24018

OBJET : OPERATION RAVALEMENT DE FACADES : ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A LA COPROPRIETE LES OLIVIADES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et
L.2121-29 ;
Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article R 421-17 ;
Vu la délibération n° VSM-DEL-20196 du 16 décembre 2020 adoptant la convention avec 
l’association « Solidaires pour l’Habitat Var» (SOLIHA VAR) pour une durée de 36 mois (3 
ans), relative aux aides financières accordées aux propriétaires pour le ravalement en 
peinture des façades de leur immeuble ;
Vu la délibération du 22 février 2024, portant approbation de la convention à intervenir 
entre la Commune et l’association SOLHIA VAR pour la poursuite de l’opération façades et 
sous réserve de son approbation par le Conseil Municipal,
Vu la DP 083 115 20X0012 accordée le 13 mars 2020 pour le ravalement en peinture des 
façades effectué par la copropriété Les Oliviades, sur l’immeuble cadastré section AB 
parcelles numéros 781 - 782 - 783 - 784, situé 35 Rue de Verdun à Sainte Maxime ;
Vu l’attestation de conformité délivrée par M. LELAIDIER architecte conseil de L’association 
« SOLIHA VAR », le 08 janvier 2024 ;
Vu l’avis de la Commission d’aménagement du territoire et des travaux du 7 février 2024 ;
Vu l’avis la de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que la Commune s’est engagée dans un programme d’intervention pour la 
réhabilitation du centre-ville au travers de « l’opération façades », dont l’animation et le 
suivi ont été confiés, par convention à l’association SOLIHA VAR, laquelle est sur le point 
d’être renouvelée ;

Considérant la demande de subvention « opération façades » formulée par la copropriété 
Les Oliviades représentée par l’agence Golfe Immobilier, d’un montant de 20 000 € (vingt 
mille euros) pour des travaux de ravalement en peinture des façades de l’immeuble, sis, 35 
rue de Verdun à Sainte Maxime, cadastré section AB parcelles numéros 781 - 782 - 783 –
784 ;

Considérant que le dossier présenté remplit les conditions d’octroi et qu’il est envisagé 
d’accorder la subvention demandée,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-d’ACCORDER une subvention d’un montant de 20 000 € (vingt mille euros) à La copropriété 
Les Oliviades représentée par l’agence Golfe Immobilier, pour des travaux de ravalement en 
peinture des façades effectués sur l’immeuble, sis, 35 rue Verdun à Sainte Maxime cadastré 
section AB parcelles numéros 781 - 782 - 783 – 784 ; dans le cadre de l’opération façades ;

-d’AUTORISER Monsieur le Maire ou toute personne désignée par lui, à prendre toute 
disposition, à signer tout acte tendant à rendre effective cette décision.

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_37329H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24019

OPERATION RAVALEMENT DE FACADES : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA 
COPROPRIETE LE BEAU SITE

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ZORZI Jean-Maurice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24019

OBJET : OPERATION RAVALEMENT DE FACADES : ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION A LA COPROPRIETE LE BEAU SITE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et 
L.2121-29 ;
Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article R 421-17 ;
Vu la délibération n° VSM-DEL-20196 du 16 décembre 2020 adoptant la convention avec 
l’association « Solidaires pour l’Habitat Var» (SOLIHA VAR) pour une durée de 36 mois (3 
ans), relative aux aides financières accordées aux propriétaires pour le ravalement en 
peinture des façades de leur immeuble ;
Vu la délibération du 22 février 2024, portant approbation de la convention à intervenir 
entre la Commune et l’association SOLHIA VAR pour la poursuite de l’opération façades et 
sous réserve de son approbation par le Conseil Municipal,
Vu la DP 083 115 21X0102 accordée le 03/08/2021 pour le ravalement de façades de 
l’immeuble cadastré section AD numéro 1529 effectuée par la Copropriété "LE BEAU SITE" 
représentée par le syndic de copropriété FONCIA GRAND BLEU, située 12 Boulevard des 
Cistes à Sainte Maxime ;
Vu l’attestation de conformité délivrée par M LELAIDIER architecte conseil de l’association 
« SOLHIA VAR» le 08/01/2024 ;
Vu l’avis de la commission d’aménagement du territoire et des travaux 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que la Commune s’est engagée dans un programme d’intervention pour la 
réhabilitation du centre-ville au travers de « l’opération façades », dont l’animation et le 
suivi ont été confiés, par convention à l’association SOLIHA VAR, laquelle est sur le point 
d’être renouvelée ;

Considérant la demande de subvention « opération façades » formulée par la Copropriété 
"LE BEAU SITE" représentée par le syndic de copropriété FONCIA GRAND BLEU, d’un 
montant de 20 000 € (vingt mille euros), pour des travaux de ravalement complet de 
façades en peinture réalisé sur l’immeuble, sis, 12 Boulevard des Cistes à Sainte Maxime 
cadastré section AD parcelle n°1529 ;

Considérant que le dossier présenté remplit les conditions d’octroi et qu’il est envisagé 
d’accorder la subvention demandée,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-d’ACCORDER une subvention d’un montant de 20 000 € (vingt mille euros) à la Copropriété 
"LE BEAU SITE" représentée par le syndic de copropriété FONCIA GRAND BLEU, pour des 
travaux de ravalement complet de façades en peinture minérale effectués sur l’immeuble sis 
12 Boulevard des Cistes à Sainte Maxime cadastré section AD parcelle n° 1529 ;

-d’AUTORISER Monsieur le Maire ou toute personne désignée par lui, à prendre toute 
disposition, à signer tout acte tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24020

PLACE MERMOZ - ACQUISITION A L’EURO SYMBOLIQUE DES PARCELLES AC 2134 
2135 2136 A VAR HABITAT, OFFICE PUBLIC HABITAT (OPH) DU VAR ET CLASSEMENT 

DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
VARLET Patrice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39305H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24020

OBJET : PLACE MERMOZ - ACQUISITION A L’EURO SYMBOLIQUE DES PARCELLES 
AC 2134 2135 2136 A VAR HABITAT, OFFICE PUBLIC HABITAT (OPH) DU 
VAR ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L.2111-3 ;
Vu le Code de la voirie routière et notamment l’article L.141-1 et L.141-3 ;
Vu le document d’arpentage n°4496V du 29 juin 2023 réalisé par un géomètre ;
Vu l’avis des domaines des biens du 07 août 2023 évaluant les biens à 1 € (un euro) 
symbolique non recouvrable ;
Vu la délibération n°14 du 27 octobre 2023 par laquelle VAR HABITAT OPH DU VAR a 
approuvé la cession gracieuse à la commune de Sainte-Maxime des parcelles en nature de 
parc de stationnement et de local poubelle ;
Vu l’avis de la Commission aménagement du territoire et travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que VAR HABITAT OPH DU VAR est propriétaire d’une parcelle cadastrée AC 
2016, sise place Jean Mermoz, supportant la résidence dénommée la Villa Palmaro et 
qu’une partie de ladite parcelle correspond à deux parcs de stationnements (face à la 
copropriété et sur le côté) et à la moitié du local poubelle (l’autre moitié étant déjà sur le 
domaine public de la commune) ;

Considérant que ces espaces entièrement situés en zone urbanisée sont une zone de 
desserte pour des espaces publics ;

Considérant que ces parcelles à usage de voirie et d’espace public doivent être intégrées 
dans le patrimoine communal et dégagées d’une propriété privée ;

Considérant que dans le cadre de la réflexion menée pour le réaménagement de la place 
Mermoz, il est envisagé d’accepter la cession à l’euro symbolique non recouvrable des 
parcelles (issues de la parcelle AC 2016) cadastrées AC 2134 d’une superficie de 9 m², AC 
2135 d’une superficie de 946 m² et AC 2136 d’une superficie de 329 m² appartenant à VAR
HABITAT OPH DU VAR, correspondant à deux parcs de stationnements et à la moitié du 
local poubelle ;

Considérant que la cession gracieuse est conditionnée par VAR HABITAT OPH DU VAR à 
l’intégration d’une clause à l’acte, indiquant que la Commune ne peut revendre ces parcelles 
sans l’accord du vendeur avec une priorité d’achat à son profit et ce en cas de réalisation 
d’une opération immobilière ;

Considérant que le classement dans le domaine public communal des parcelles AC 2134, AC 
2135 et AC 2136 susvisées, ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de 
circulation assurées par la voie et qu’ainsi ce classement est dispensé d’enquête publique;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-d’APPROUVER l’acquisition à l’euro symbolique non recouvrable des parcelles cadastrées AC 
2134 d’une superficie de 9 m², AC 2135 d’une superficie de 946 m² et AC 2136 d’une 
superficie de 329 m², appartenant à VAR HABITAT OPH DU VAR, correspondant à deux 
parcs de stationnements (face à la copropriété et sur le côté) et à la moitié du local poubelle 
(l’autre moitié étant déjà sur le domaine public de la commune), qui sera régularisée par 
acte passé en la forme administrative ;

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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-d’APPROUVER l’intégration à l’acte d’acquisition, de la clause mentionnée supra, demandée 
par VAR HABITAT OPH DU VAR ;

-de DIRE que la rédaction de l’acte authentique d’acquisition, passé en la forme
administrative, sera confiée au cabinet foncier de la Commune ;

-de DIRE que les frais d’actes seront supportés par la Commune ;

-d’APPROUVER le classement d’office dans le domaine public de la Commune des parcelles 
cadastrées AC 2134, 2135 et 2136 sus-mentionnées ;

-d’AUTORISER Monsieur Le Maire et toute autre personne désignée par lui à prendre toute 
disposition, à signer tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision et 
notamment l’acte d’achat.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24021

PLACE MERMOZ - ACQUISITION A L'EURO SYMBOLIQUE DE LA PARCELLE AC 2142  A 
LA COPROPRIETE ESPACE SAINTE-MAXIME ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE 

PUBLIC COMMUNAL

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ZORZI Jean-Maurice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24021

OBJET : PLACE MERMOZ - ACQUISITION A L'EURO SYMBOLIQUE DE LA PARCELLE 
AC 2142  A LA COPROPRIETE ESPACE SAINTE-MAXIME ET CLASSEMENT 
DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L.2111-3 ;
Vu l’avis des domaines d’une partie de la parcelle AC 1847 du 12 mai 2023 qui estime le 
bien à céder à l’euro symbolique non recouvrable (un euro) ;
Vu le procès-verbal d’assemblée générale des copropriétaires de l’Espace Sainte-Maxime du 
29 septembre 2023 actant la cession à l’euro non recouvrable à la Commune ;
Vu le document d’arpentage n°4517G du 19 janvier 2024 réalisé par Monsieur Hospital 
géomètre expert.du cabinet Opsia, géomètre expert,
Vu l’avis de la Commission aménagement du territoire et travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que la copropriété Espace Sainte-Maxime est propriétaire d’une parcelle 
cadastrée AC 1847, sise place Jean Mermoz, dont une portion se trouve être une zone de 
desserte pour des espaces publics ;

Considérant qu’il est donc envisagé de céder à la Commune, à l’euro symbolique non 
recouvrable, la parcelle cadastrée AC 2142 (issue de la parcelle AC 1847) d’une superficie 
de 367 m², pour l’intégrer dans le domaine public communal et la dégager de la propriété 
privée ;

Considérant que le classement dans le domaine public communal de la parcelle AC n°2142 
ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation assurées par la voie et 
qu’ainsi ce classement est dispensé d’enquête publique ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-d’APPROUVER l’acquisition à l’euro symbolique non recouvrable de la parcelle AC 2142 
d’une superficie de 367 m², sise Place Jean Mermoz, appartenant à la copropriété Espace 
Sainte-Maxime, qui sera régularisée par acte passé en la forme administrative ;

-de DIRE que la rédaction de l’acte authentique d’acquisition, passé en la forme 
administrative, sera confiée au cabinet foncier de la Commune ;

-de DIRE que les frais d’actes seront supportés par la Commune ;

-d’APPROUVER le classement d’office dans le domaine public de la Commune de la parcelle
cadastrée AC 2142 sus-mentionnée ;

-d’AUTORISER Monsieur Le Maire et toute autre personne désignée par lui à prendre toute 
disposition, à signer tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision et 
notamment l’acte d’achat.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24022

LE BOUILLONNET - ACQUISITION A L'EURO SYMBOLIQUE DES PARCELLES B 4230, 
4228, 4226 A L'ASSOCIATION SYNDICAT LIBRE (ASL) DU DOMAINE DU GOLF ET 

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
LEDOUX Cécile

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24022

OBJET : LE BOUILLONNET - ACQUISITION A L'EURO SYMBOLIQUE DES PARCELLES 
B 4230, 4228, 4226 A L'ASSOCIATION SYNDICAT LIBRE (ASL) DU 
DOMAINE DU GOLF ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L.2111-3 ;
Vu le Code de la voirie routière et notamment l’article L.141-1 et L.141-3 ;
Vu le courrier de l’ASL du Domaine du Golf en date du 22 septembre 2022 ;
Vu le courriel du Président de l’ASL du Domaine du Golf Monsieur Bois, en date du 18 avril
2023, proposant également la cession d’une partie de la parcelle B 2290 de 11 m² ;
Vu le pouvoir de division des parcelles cédées à la commune signé par le Président de l’ASL 
du domaine du Golf, Monsieur Bois, le 26 avril 2023 ;
Vu l’avis des domaines des biens du 13 décembre 2023 évaluant les biens à 1 € (un euro). 
Cette valeur est exprimée hors taxe et hors droits ;
Vu le document d’arpentage n°4510M du 14 novembre 2023 réalisé par Monsieur LESUEUR, 
géomètre expert ;
Vu l’avis de la Commission aménagement du territoire et travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que l’association syndicale libre du Domaine du Golf, a sollicité la commune de 
Sainte-Maxime par courrier en date du 22 septembre 2022, pour transférer dans le domaine 
public, le réseau de collecte des eaux usées qui longe le ruisseau du Bouillonnet depuis le 
poste de relevage communal dit du Golf ;

Considérant que la Commune envisage d’accepter ce transfert, sous réserve que l’ASL lui 
cède à l’euro symbolique les portions de parcelles traversées, en nature de voirie et 
d’assiette du poste de relevage, à savoir : les parcelles B 4230 d’une superficie de 1591 m², 
B 4228 d’une superficie de 421 m² et B 4226 d’une superficie de 11 m², soit une superficie 
totale de 2 023 m², lesquelles parcelles seront classées dans le domaine public de la 
Commune ;

Considérant que le classement dans le domaine public communal des parcelles cadastrées B 
4230, B 4228 et B 4226, ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation 
assurées par la voie et qu’ainsi ce classement dans le domaine public est dispensé 
d’enquête publique.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’APPROUVER l’acquisition à l’euro symbolique non recouvrable des parcelles cadastrées B 
4230 d’une superficie de 1591 m², B 4228 d’une superficie de 421 m² et B 4226 d’une 
superficie de 11 m², appartenant à l’Association Syndicale Libre du Domaine du Golf, qui 
sera régularisée par acte passé en la forme administrative ;

- de DIRE que la rédaction de l’acte authentique d’acquisition, passé en la forme 
administrative, sera confiée au cabinet foncier de la Commune ;

- de DIRE que les frais d’actes seront supportés par la Commune ;

- d’APPROUVER le classement d’office dans le domaine public de la Commune des parcelles
cadastrées B 4230, 4228 et 4226 susmentionnées ;
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- d’AUTORISER Monsieur Le Maire et toute autre personne désignée par lui à prendre toute 
disposition, à signer tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette décision et 
notamment l’acte d’achat.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24023

BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIERES  - ANNEE 2023

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
VASSAL Patrick

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24023

OBJET : BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIERES  - ANNEE 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2241-1 ;
Vu l’avis de la Commission aménagement du territoire et travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que l’article L. 2241-1 du CGCT impose aux communes de plus de 2 000 
habitants de prendre chaque année une délibération établissant un bilan des acquisitions et 
cessions opérées sur le territoire communal par cette dernière, ledit bilan devant être 
annexé au Compte administratif de la Commune ;

Considérant qu’il convient donc de porter à la connaissance du Conseil Municipal, les 
acquisitions et cessions réalisées au titre de l’année 2023 :

LES ACQUISITIONS
DOSSIER : Propriétaire ASA du Grand Souleyas
Nature du bien F 3704 de 336 m² parcelle nue
Adresse Domiciliée chez Monsieur Rage Dominique, 18 avenue 

du Jas Neuf 83120 Sainte-Maxime
Vendeur ASA du Grand Souleyas
Acquéreur Ville de Sainte Maxime
Procédure d’acquisition Protocole transactionnel au prix de 6000 € (six mille)

Délibération n°22178 du 24 novembre 2022
Signature de l’acte administratif le : 20 mars 2023

LES CESSIONS
DOSSIER : Désaffectation, Déclassement et cession du Domaine 

Public communal
Nature du bien AC 2137 de 125 m² parcelle nue
Adresse 29 avenue Georges Pompidou Résidence Le Surcouf 

83120 Sainte-Maxime
Vendeur Ville de Sainte Maxime
Acquéreur Consorts Marques Villa Boas Figueiredo
Procédure de cession Déclassement, désaffectation et cession de 125 m² issu 

du domaine public de la commune au prix de 25 000 € 
(vingt-cinq mille) délibération n°23049 du 13 avril 2023
Signature acte administratif le : 24 juillet 2023

LES CESSIONS
DOSSIER : Hôtel Terminus Bien communal
Nature du bien AB 1124 parcelle bâtie
Adresse Représentée par Monsieur Alain Samson domicilié sise 

rue du Poirier 16450 Carpiquet
Vendeur Ville de Sainte Maxime
Acquéreur Société CEPIA SAMFI INVEST
Procédure d’acquisition Déclassement, désaffectation et cession au prix de 

500 000 € (cinq cent mille) délibération n°22021 du 10 
février 2022
Signature acte notarie le : 07 février 2023

LES CESSIONS
DOSSIER : Appartement Résidence Ecrin et place de stationnement 

Bien communal
Nature du bien Lot 148 appartement parcelle AB 962 et AC 2132 place 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240222-VSM_DE_39585H1-DE
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



de stationnement
Adresse 12 rue Michelet 83120 Sainte-Maxime
Vendeur Ville de Sainte Maxime
Acquéreur Messieurs Manni et Champault
Procédure d’acquisition Cession au prix de 220 000 € (deux cent vingt mille) 

délibération n°22090 du 28 juin 2022
Signature de l’acte notarié le 27 avril 2023

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- de PRENDRE ACTE du bilan des cessions et des acquisitions foncières pour l’année 2023, 
tel que détaillé supra ;

- de DIRE que ledit bilan sera annexé au Compte Administratif de la Commune de l’année
2023.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24024

BILAN DES OPERATIONS FONCIERES REALISEES PAR L'ETABLISSEMENT PUBLIC 
FONCIER PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR - ANNEE 2023

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ZORZI Jean-Maurice

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24024

OBJET : BILAN DES OPERATIONS FONCIERES REALISEES PAR L'ETABLISSEMENT 
PUBLIC FONCIER PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR - ANNEE 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.2241-1 ;
Vu la délibération n° 19201 du 19 décembre 2019, portant approbation d’une convention 
d’anticipation foncière (CAF)avec l’Etablissement Public Foncier (EPF) Provence Alpes Côte 
d’Azur;
Vu la Convention d’anticipation foncière (CAF) intervenue entre la Commune de Sainte-
Maxime et l’EPF Provence Alpes Côte d’Azur, en date du 06 janvier 2020 ;
Vu l’avis de la Commission Aménagement du territoire et travaux du 07 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission des finances en date du 13 février 2024 ;

Considérant que l’article L. 2241-1 du CGCT impose aux communes de plus de 2 000 
habitants de prendre chaque année une délibération établissant un bilan des acquisitions et 
cessions opérées sur le territoire communal par cette dernière, ou par une personne privée 
ou publique agissant dans le cadre d’une convention, ledit bilan devant être annexé au 
Compte administratif de la Commune ;

Considérant qu’il convient donc de porter à la connaissance du Conseil Municipal le détail
des opérations foncières réalisées, en 2023, sur le territoire communal par l’EPF Provence 
Alpes Côte d’Azur, dans le cadre de la convention d’anticipation foncière susvisée : 

ACQUISITION
DOSSIER : SCI LA FIGUE D’OR / EPF
Nature du bien B 1017, B 1018 pour 1776 m²
Vendeur SCI LA FIGUE D’OR
Acquéreur EPF Provence Alpes Côte d’Azur
Procédure d’acquisition Acquisition au prix de 600 000 €

Décision n°200237 du 21 octobre 2020 portant 
délégation ponctuelle de l’EPF Provence Alpes Côte 
d’Azur
Signature de l’acte notarié le 18 décembre 2020

ACQUISITION
DOSSIER : GARCIA / EPF
Nature du bien B 726, B 727, B 3409 pour partie en terrains nus pour 

2546 m²
Vendeur Consorts Garcia
Acquéreur EPF Provence Alpes Côte d’Azur
Procédure d’acquisition Acquisition au prix de 550 000 €

Décision n°221384 du 20 novembre 2022 portant 
délégation ponctuelle de l’EPF Provence Alpes Côte 
d’Azur
Signature de l’acte notarié le 25 juillet 2023
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- de PRENDRE ACTE du bilan des opérations foncières réalisées par l’EPF Provence Alpes 
Côte d’Azur pour l’année 2023, tel que détaillé supra ;

- de DIRE que ledit bilan sera annexé au Compte Administratif de la Commune de l’année 
2023.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24025

TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES LOCALES -
ANNEE 2024

Membres :
- en exercice 33
- présents 27
- représentés 4
- votants 31

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, 
Sabrina BENAMAR, Pascal BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, 
Jérémy LINDEMANN, Patrick GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
ROUFFILANGE Jean-Louis

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24025

OBJET : TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES LOCALES - ANNEE 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1636B sexies à 1636B undecies et 
1639 A ;
Vu la loi n°80.10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ;
Vu le rapport d’orientation budgétaire présenté en séance du Conseil Municipal du 22 
novembre 2023 ;
Vu la délibération municipale du 21 décembre 2023 concernant le vote du Budget primitif 
2024 de la Ville ;
Vu la Commission finances-administration générale du 13 février 2024

Considérant que la municipalité entend poursuivre son programme d’équipement sans 
augmenter la pression fiscale, ceci afin de préserver le pouvoir d’achat des ménages dans 
un contexte économique difficile,

Il est proposé, afin de ne pas alourdir la fiscalité, de maintenir les taux des taxes directes 
locales pour l’année 2024, comme suit :

• Taxe d’habitation : 20,32 % ;
• Taxe foncière sur les Propriétés Bâties : 36,85 % ;
• Taxe foncière sur les Propriétés non Bâties : 50,65 %.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

-de FIXER les taux des contributions directes locales de la commune de Sainte-Maxime,
pour l’année 2024, comme suit :

∑ Taxe d’habitation : 20,32 % ;
∑ Taxe foncière sur les Propriétés Bâties : 36,85 % ;
∑ Taxe foncière sur les Propriétés non Bâties : 50,65 %.

-d’AUTORISER Monsieur le Maire à compléter l’état de notification n°1259 et de le 
transmettre à la direction départementale des finances publiques, accompagné d’une copie 
de la présente délibération ;

-de DIRE que la recette sera portée sur la nature 73111 du budget ville ;

-d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou tout document 
tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24026

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2024 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

Membres :
- en exercice 33
- présents 26
- représentés 4
- votants 30

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Thierry GOBINO, Maxime ESPOSITO, Michèle 
DALLIES, Patrick VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, 
Arnaud RIVES, José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, Pascal 
BOURGOIN, Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick 
GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Magali MONTRICHARD par Thierry GOBINO

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Sabrina BENAMAR, Yolande MARTINEZ, Karine VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
LEGOUPIL Jeremie

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24026

OBJET : SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2024 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2311-7 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 23 juin 2021 portant approbation de la 
charte du sport pour la période 2021-2027 ;
Vu la délibération n°23206 du Conseil municipal en date du 22 décembre 2023 portant 
attribution de subventions aux associations sportives ;
Vu le budget 2024 approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 
2023 ;
Vu les demandes de subvention transmises par les associations ;
Vu l’avis de la Commission jeunesse–affaires scolaires-sport du 08 février 2024 ;
Vu l’avis la Commission finances-administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant que la Commune dans sa politique d'aide aux associations, a prévu dans son 
budget primitif un crédit pour les subventions, que les associations peuvent solliciter pour le 
fonctionnement, l'organisation de manifestations ponctuelles ;

Considérant que la Commune souhaite répondre favorablement aux demandes de 
subventions dans le cadre de sa politique d'aide aux associations et dans les limites de ses 
possibilités financières ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

- d’ALLOUER une subvention exceptionnelle aux associations suivantes :

ASSOCIATION MONTANT OBJET

Azur Sport Organisation 10 000 € Participation aux frais d’organisation du Marathon 
International du Golfe de Saint-Tropez pour sa 
3ème édition le dimanche 24 mars 2024.

Association sportive 
Lycée du Golfe

200 € Participation aux frais de fonctionnement pour 
l’année 2024.

- d’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute disposition et à signer tout acte ou 
tout document tendant à rendre effective cette décision.
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024

Délibération n° VSM-DEL-24027

SUBVENTIONS A DIVERS ORGANISMES ET 
ASSOCIATIONS AU TITRE DE L'EXERCICE 2024

Membres :
- en exercice 33
- présents 25
- représentés 3
- votants 28

Le quorum requis étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi vingt-deux février à dix-huit heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le quinze février deux mille vingt-quatre, se sont réunis, 
Salle du Conseil, sous la présidence de monsieur Vincent MORISSE, Maire.

Membres présents :

Vincent MORISSE, Jean-Maurice ZORZI, Cécile LEDOUX, Jean-Louis ROUFFILANGE, Véronique 
LENOIR, Michel LE DARD, Julienne GAUTIER, Maxime ESPOSITO, Michèle DALLIES, Patrick 
VASSAL, Michel FACCIN, Jeremie LEGOUPIL, Josiane DEVAUX DE MOURGUES, Arnaud RIVES, 
José LECLERE, Jean-François KERHOAS, Karine LAUVARD-PERREYMOND, Pascal BOURGOIN, 
Justine PERONNET, Patrice VARLET, Mariette SERRES, Jérémy LINDEMANN, Patrick 
GUIBBOLINI, Françoise BRUNO, Theresia RUKSCHCIO

Membres représentés :

Micheline MARTEL par Jean-Louis ROUFFILANGE

Evelyne PITTET par Jean-Maurice ZORZI

Danielle PROVOST par Julienne GAUTIER

Membres absents :

Thierry GOBINO, Sabrina BENAMAR, Magali MONTRICHARD, Yolande MARTINEZ, Karine 
VILLETORTE

Secrétaire de séance : Madame Justine PERONNET

Rapporteur de la délibération :
PERONNET Justine

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Var
Arrondissement de Draguignan
Canton de Sainte-Maxime
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CONSEIL MUNICIPAL du 22 février 2024
Délibération n° VSM-DEL-24027

OBJET : SUBVENTIONS A DIVERS ORGANISMES ET ASSOCIATIONS AU TITRE DE 
L'EXERCICE 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2311-7 ; 
Vu le budget primitif 2024 voté par délibération du conseil Municipal en date du 21 
décembre 2023 ;
Vu la délibération n° 23206 en date du 21 décembre 2023 portant attribution de 
subventions aux associations sportives pour l’année 2024 ; 
Vu l’avis de la Commission des finances et administration générale du 13 février 2024 ;

Considérant la volonté de la Municipalité de soutenir les activités et le fonctionnement du 
tissu associatif local ;

Considérant qu’il est envisagé d’allouer au titre de l’exercice 2024, des subventions à divers 
organismes et associations pour un montant total de 141 200€ conformément au tableau 
annexé à la présente délibération ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

- d’ALLOUER au titre de l’exercice 2024, des subventions à divers organismes et 
associations pour un montant total de 141 200€ conformément au tableau annexé à la 
présente délibération,

- d’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute disposition, à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision.
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RECUEIL DES DELIBERATIONS 

DU 19 FEVRIER 2024 AU 23 FEVRIER 2024

SOMMAIRE THEMATIQUE

AFFAIRES SCOLAIRES
VSM-DEL-24014 PARTICIPATION FINANCIERE POUR LES CLASSES TRANSPLANTÉES AVEC NUITÉES DES ÉCOLES 

ÉLÉMENTAIRES

COMMANDE PUBLIQUE
VSM-DEL-24008 ETAT DES TRAVAUX 2023 DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

(CCSPL)

VSM-DEL-24009 MARCHE CONCERNANT LA LOCATION DE PHOTOCOPIEURS ET MOYENS D'IMPRESSION  -
ATTRIBUTION

VSM-DEL-24010 MARCHE DE BALISAGE DES PLAGES - ATTRIBUTION

VSM-DEL-24011 AVENANT N°4 AU MARCHE D’EXPLOITATION D'INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET DE 
CLIMATISATION DES BÂTIMENTS DE LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME ET DU CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

VSM-DEL-24012 FOURNITURE D’ELECTRICITE VALIDATION DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

VSM-DEL-24013 AVENANT N°3 RELATIF AU CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC D’EXPLOITATION DU 
PORT DE SAINTE-MAXIME

CULTURE
VSM-DEL-24004 CONVENTION POUR L'ORGANISATION DE CONCERTS AU SEIN DE L'EGLISE ET DE LA CHAPELLE 

DE LANARTELLE

DEVELOPPEMENT DURABLE
VSM-DEL-24005 CONVENTION D’INSTALLATION D’EQUIPEMENTS TECHNIQUES DE SUIVI VIDEO DE L’EVOLUTION 

DU TRAIT DE COTE DE LA PLAGE DE LA GARONNETTE

VSM-DEL-24006 APPROBATION DU PROJET D’INTERET GENERAL SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE RELATIF AU 
DRAGAGE D’ENTRETIEN DU PORT DE PLAISANCE

VSM-DEL-24007 ADHESION A LA DEMARCHE TERRITOIRE ENGAGE TRANSITION ECOLOGIQUE LABEL CLIMAT-AIR
ENERGIE

FINANCES
VSM-DEL-24025 TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES LOCALES - ANNEE 2024

VSM-DEL-24027 SUBVENTIONS A DIVERS ORGANISMES ET ASSOCIATIONS AU TITRE DE L'EXERCICE 2024

INSTITUTIONS
VSM-DEL-24001 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 DECEMBRE 

2023

VSM-DEL-24002 DECISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES - DELEGATION 
PERMANENTE

INTERCOMMUNALITE
VSM-DEL-24003 CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA COMMUNE DE SAINTE-MAXIME ET LA 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ POUR LA DIFFUSION 
D'INFORMATIONS DANS LE MAGAZINE MUNICIPAL

RESEAUX
VSM-DEL-24015 CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU DE 

DISTRIBUTION D'EAU POTABLE NECESSAIRES A LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE 
DU LOTISSEMENT LE CHEMIN DES CIGALES

VSM-DEL-24016 CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU DE 
DISTRIBUTION D'EAU POTABLE NECESSAIRES A LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE 
DU DOMAINE GARONNETTE PLAGE

SPORTS - LOISIRS - JEUNESSE
VSM-DEL-24026 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2024 - ASSOCIATIONS SPORTIVES

URBANISME
VSM-DEL-24017 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "SOLIHA VAR" ET APPROBATION 

DU REGLEMENT DE L'OPERATION FACADES MODIFIE

VSM-DEL-24018 OPERATION RAVALEMENT DE FACADES : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA COPROPRIETE 
LES OLIVIADES

VSM-DEL-24019 OPERATION RAVALEMENT DE FACADES : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA COPROPRIETE 
LE BEAU SITE

VSM-DEL-24020 PLACE MERMOZ - ACQUISITION A L’EURO SYMBOLIQUE DES PARCELLES AC 2134 2135 2136 A 
VAR HABITAT, OFFICE PUBLIC HABITAT (OPH) DU VAR ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE 
PUBLIC COMMUNAL

VSM-DEL-24021 PLACE MERMOZ - ACQUISITION A L'EURO SYMBOLIQUE DE LA PARCELLE AC 2142  A LA 
COPROPRIETE ESPACE SAINTE-MAXIME ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

VSM-DEL-24022 LE BOUILLONNET - ACQUISITION A L'EURO SYMBOLIQUE DES PARCELLES B 4230, 4228, 4226 A 
L'ASSOCIATION SYNDICAT LIBRE (ASL) DU DOMAINE DU GOLF ET CLASSEMENT DANS LE 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

VSM-DEL-24023 BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIERES  - ANNEE 2023

VSM-DEL-24024 BILAN DES OPERATIONS FONCIERES REALISEES PAR L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 
PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR - ANNEE 2023



RECUEIL DECISION

DU 19 FEVRIER 2024 AU 23 FEVRIER 2024

SOMMAIRE CHRONOLOGIQUE

240283 DECISION PORTANT SUR LE REMPLACEMENT DE 2 CORDONS HDMI POUR L'ECOLE 
ELEMENTAIRE SIMON LORIERE – (AFFAIRES SCOLAIRES)

240284 DECISION PORTANT SUR UNE PRESTATION DE CABLAGE ET CONNECTION POUR UNE 
BARRIERE D’ACCES ASSERVIE AU PARKING DU CENTRE – (STATIONNEMENT)

240288 PORTANT SUR L ACHAT DE FLEURS DANS LE CADRE DES RECEPTIONS 
PROTOCOLAIRES ET CEREMONIES – (INSTITUTIONS)

240289 DECISION D'ESTER EN JUSTICE ET MANDAT DE REPRESENTATION AFFAIRE 
TRAEGER/COMMUNE/DA CUNHA REFERE SUSPENSION – (INSTITUTIONS)

240290 DECISION PORTANT MANDAT DE REPRESENTATION AFFAIRE SC RIVET - POURVOI EN 
CASSATION – (INSTITUTIONS)

240291 PORTANT RECOURS A UN SEVICE DE TRAITEUR POUR LES RECEPTIONS 
PROTOCOLAIRES ET CEREMONIES – (INSTITUTIONS)

240292 PORTANT SUR L ACHAT DE PETIT MATERIEL DANS LE CADRE DES RECEPTIONS 
PROTOCOLAIRES ET CEREMONIES – (INSTITUTIONS)

240293 DÉCISION PORTANT SUR COMMISSIONS DE BILLETERIE OFFICE DU TOURISME –
(CULTURE)

240294 DÉCISION PORTANT SUR FRAIS HEBERGEMENTS LA FABRIQUE – (CULTURE)

240295 DECISION PORTANT SUR L AQUISITION DE DOCUMENTS SONORES POUR LA 
MEDIATHEQUE – (CULTURE)

240296 DÉCISION PORTANT SUR L’ACQUISITION DE DOCUMENT AUDIOVISUEL POUR LA 
MEDIATHEQUE – (CULTURE)

240297 DÉCISION PORTANT SUR L’IMPRESSION D’AFFICHES – (CULTURE)

240301 DÉCISION PORTANT SUR LA FOURNITURE DE VÊTEMENTS POUR LES BÉNÉVOLES DU 
CCFF – (DEVELOPPEMENT DURABLE)

240302 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION 
INITIALE CACES R490 POUR M. FREITAS DE PINHO – (RESSOURCES HUMAINES)

240303 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION 
RECYCLAGE CACES R490 POUR M BIDAULT – (RESSOURCES HUMAINES)

240304 DECISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D UNE CONVENTION POUR LA FORMATION 
RECYCLAGE CACES R490 POUR M RIPOLL – (RESSOURCES HUMAINES)

240305 ACQUISITION DE FOURNITURES SPECIFIQUES POUR L'ETAT CIVIL – (FINANCES)

240306 DECISION PORTANT ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE 2023SDAB05 –
(FINANCES)
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240307 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2024 
0002 – (FINANCES)

240308 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2024 
0003 – (FINANCES)

240309 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2024 
0005 – (FINANCES)

240310 DECISION PORTANT SUR L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 2024 
0008 – (FINANCES)

240311 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 
2024 0001 – (FINANCES)

240312 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 
2024 0004 – (FINANCES)

240313 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 
2024 0006 – (FINANCES)

240314 DECISION PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'UNE CONCESSION FUNERAIRE N 
2024 0007 – (FINANCES)

240315 DECISION PORTANT SUR LA DEMANDE DE SUBVENTION POUR DES TRAVAUX DE 
VOIRIE AVENUE JEAN JAURES - SECURISATION DES PASSAGES PIETONS - AU 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DANS LE CADRE DU FONDS D'INVESTISSEMENT 
CANTONAL – (FINANCES)

240316 ENTRETIEN ET REPARATION DE TRI FLASH – ( )

240317 PORTANT RECOURS A UN SERVICE  DE MONTAGE ET DEMONTAGE DE LA STRUCTURE 
DU THEATRE DE LA MER – (INSTITUTIONS)

240328 DECISION PORTANT CONCLUSION D'UNE CONVENTION D'HONORAIRE - AFFAIRE TOI 
ET MOI/SENGELIN/COMMUNE – (COMMANDE PUBLIQUE)

240329 DECISION PORTANT SUR LE REMPLACEMENT DE LA NICHE COMPTEUR COMPLEXE 
PASTORELLI - AINSI QUE LE REMPLACEMENT DE LA NICHE COMPTEUR DE LA 
CUISINE CENTRALE – (COMMANDE PUBLIQUE)

240330 DECISION PORTANT SUR UNE VISITE SUPPLEMENTAIRE ET VISA DU DOE POUR LA 
MISSION G4 - TALUS ROCHEUX CENTRE ARISITDE FABRE – (COMMANDE PUBLIQUE)

240331 DECISION PORTANT ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE 2023SDAB23 –
(FINANCES)

240332 DROITS A REGLER A LA SUITE DE L'EVENEMENT DU 17 FEVRIER 2024 AU MARCHE 
COUVERT – (FINANCES)

240333 ORGANISATION DE LA SOIREE WORKING GIRLS DANS LE CADRE DE LA JOURNEE 
DES DROITS DE LA FEMME ANIMATION MUSICALE – (FINANCES)

240334 ORGANISATION SOIREE WORKING GIRLS DANS LE CADRE DE LA JOURNEE DES 
DROITS DE LA FEMME DOMAINE VITICOLE – (FINANCES)



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
 

DECISION portant sur le remplacement de 2 cordons 

HDMI pour l’école élémentaire Simon Lorière 
  

 

L’adjointe au maire, 
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Madame Cécile LEDOUX, 

adjointe, notamment dans les domaines des affaires scolaires,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire de remplacer 2 cordons HDMI de 30 mètres dans 

la classe de Mme COLLETTO et Mme BLICK à l’école Simon Lorière 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec INFOPRO – ZI Les Ferrières – 83490 LE MUY 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 333,52 Euros TTC sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et le (la) trésorier(ière) sont chargés, chacun 

en ce qui le/la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
 
DECISION portant sur une prestation de câblage et 
connexion pour une barrière d’accès asservie au parking 
du centre. 
 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’opérer au câblage barrière d’accès du parking du Centre, 

en amont du TGBT permettant en cas de coupure générales sa fermeture automatique, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société : CEF – PROVENCE ZAC du Batailler, 5 rue 

Saint-Pons 83980 LE LAVANDOU 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 2205.00 €/HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de fleurs dans le cadre des réceptions 

protocolaires et cérémonies,  
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des cérémonies, réceptions 

protocolaires menées par la Ville de Sainte-Maxime lors de de la Bravade, il est 
nécessaire de procéder à l’achat de fleurs, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise CLAUDY FLEURS SARL, 83120 Sainte-

Maxime 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 454.55 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service du Cabinet du Maire de la Ville de Sainte-Maxime de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telercours.fr  

 

 
DECISION D’ESTER EN JUSTICE  

ET MANDAT DE REPRESENTATION 
AFFAIRE TRAEGER/ COMMUNE/ALVES DA CUNHA 

REFERE SUSPENSION 
 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ;  

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

Considérant que par requête enregistrée sous le numéro 2400397 auprès du Tribunal 

Administratif de Toulon en date du 6 février 2024 ; la SARL ERISA-TRAEGER et Monsieur Eric 

Emmanuel, Vincent TRAEGER, par l’intermédiaire de leur conseil ont demandé la suspension de 

l’arrêté du permis de construire modificatif n° PC 083 115 22 00071M01 délivré le 8 décembre 

2023 à Monsieur Carlos Manuel ALVES DA CUNHA, 

Considérant que la requête a été notifiée à la commune en date du 08 février 2024,  

Considérant la nécessité de prendre toute mesure utile pour défendre les intérêts de la 

Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire, et que par conséquent il convient de désigner un 

avocat pour représenter la commune devant le Tribunal Administratif de Toulon dans cette affaire 

et ses suites, 

DÉCIDE 

Article 1 : D’ester en justice en défense des intérêts de la Commune de Sainte-Maxime dans 

l’affaire susvisée devant toute juridiction qui serait appelée à se prononcer, 

 

Article 2 : De désigner la SELARL BAUDUCCO ROTA-LHOTELLIER sise, 70 Boulevard de 

Strasbourg, 83000 Toulon, en la personne de Maître Julie ROTA, Avocat au barreau de Toulon, 

pour représenter et défendre les intérêts de la Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire et 

ses suites, 

 

Article 3 : Les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au budget communal, 

 

Article 4 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  

 

Article 5 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des décisions municipales et publiée 

sur le site Internet de la Ville. 

 

        

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

 suivantes :   

 

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification : 

Publication sous forme électronique : 
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telercours.fr  

 

 

DECISION PORTANT MANDAT DE REPRESENTATION  
AFFAIRE SC DU RIVET/ COMMUNE – POURVOI EN CASSATION 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ;  

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

Considérant le litige qui oppose la SC Rivet à la Commune de Sainte-Maxime, laquelle a saisi le 

Tribunal judiciaire de Draguignan, le 02 mars 2021 aux fins d’indemnisation de son préjudice dû 

à la démolition partielle d’un gué et à la non-remise en l’état des lieux d’origine, 

 

Considérant que par ordonnance rendue le 27 mars 2023 le juge de la mise en état du Tribunal 

Judiciaire de Draguignan s’est déclaré incompétent pour connaître les demandes de la SC Rivet, 

au profit du juge administratif, 

 

Considérant que la SC RIVET a fait appel de cette décision et que par un arrêt au fond rendu le 

24 novembre 2023, la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence a infirmé l’ordonnance rendue le 27 mars 

par le Tribunal Judiciaire de Toulon,  

 

Considérant que la Commune souhaite se pourvoir en cassation à la suite de l’arrêt rendu par la 

Cour d’Appel d’Aix-en-Provence, 

 

Considérant la nécessité de prendre toute mesure utile pour assurer la défense des intérêts de la 

Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire, et que par conséquent il convient de désigner un 

avocat pour représenter la Commune devant la Cour de Cassation, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : De se pourvoir en cassation à la suite de l’arrêt rendu au fond par la Cour d’Appel 

d’Aix en Provence en date du 14 novembre 2023, 

 

Article 2 : De désigner le Cabinet François PINET, sis, 11 rue Soufflot, 75005 Paris, en la 

personne de Maître François PINET, Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, pour 

représenter et défendre les intérêts de la Commune de Sainte-Maxime dans cette affaire, 

 

Article 3 : D’approuver la convention d’honoraire à intervenir avec Maître François PINET, Avocat 

au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, pour un montant forfaitaire de 3500 euros HT, soit 

4200 euros TTC. 

 

Article 4 : Les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au budget communal, 

 

Article 5 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  
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N°  
 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de 

deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site www.telercours.fr  

 

 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des décisions municipales et publiée 

sur le site Internet de la Ville. 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

 suivantes :   

 

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification : 

Publication sous forme électronique : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant recours à un service de traiteur 

 pour les réceptions protocolaires et cérémonies 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation de réceptions protocolaires et 

cérémonies par la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire de faire appel à un service 
traiteur, 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise LA MUSCADINE, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 100.83 € HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget du service Direction Evènementiel et Animation de la Ville de Sainte-Maxime de 

l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240291

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240291H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION portant sur  

l’achat de petit matériel dans le cadre des 

réceptions protocolaires et cérémonies 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des réceptions protocolaires et 

cérémonies menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est necessaire de faire l’achat de 
petit matériel 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise MAXI BAZAR, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 416.67 HT sera financée par les crédits inscrits au 

budget du service de la Direction Evènementiel et Animation de la Ville de Sainte-Maxime 

de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 
Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR COMMISSIONS DE BILLETERIE 

OFFICE DU TOURISME 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre en charge le montant des commissions de billetterie 

de l’Office du Tourisme. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise SEMA  
 

Article 2 : La dépense correspondante de 100 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR FRAIS HEBERGEMENTS LA 

FABRIQUE 
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prendre en charge les frais d’hébergement liés au 

spectacle LA FABRIQUE 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise SARL AUBERGE DU CHARDON BLEU 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 073.88 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DÉCISION PORTANT SUR L’ACQUISITION DE 

DOCUMENTS SONORES POUR LA MEDIATHEQUE  
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, que la Médiathèque se doit de proposer de nouveaux documents sonores de 
qualité et de différents genres musicaux en direction  tous les publics. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : un contrat est conclu avec la société C.V.S. – 6-8 rue Gaston Lauriau – 93100 
MONTREUIL-SOUS-BOIS. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 142.16 Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
   
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 

 
DÉCISION PORTANT SUR L’ACQUISITION DE 

DOCUMENT AUDIOVISUEL POUR LA MEDIATHEQUE  
 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture  
  
  
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
suivants ;  
 
VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation à Michel FACCIN Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Culture,  
 
 
Considérant, que la Médiathèque se doit de proposer de nouveaux documents 
audiovisuels de qualité et de différents genres cinématographiques satisfaisants tous les 
publics. 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : un contrat est conclu avec la société ADAV – 41 rue des Envierges – 75020 
PARIS. 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 582.64 Euros Hors Taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget annexe du Carré de l’exercice en cours.  
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision, 
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
   
   

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans 

un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR L’IMPRESSION D’AFFICHES  
 

 

Le Conseiller Municipal Délégué à la Culture 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 2122-20, 

L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

 

VU l’arrêté n° 200718 du 11 juin 2020 portant délégation de signature à Michel FACCIN, Conseiller 

municipal, notamment dans les domaines de la Culture, 

 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’imprimer des affiches de spectacles dans le cadre de la 

communication du Carré  

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec l’entreprise AFFICOLOR 
 

Article 2 : La dépense correspondante de 300 € hors taxes sera financée par les crédits inscrits au 

budget annexe du Carré de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de l’Esterel 

sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision, 

 
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations 

du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des actes administratifs 

de la commune. 
 

 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 

 
DECISION portant sur la fourniture de vêtements 

pour les bénévoles du CCFF 

 

 

 

Le conseiller municipal, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200730 du 16 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions du 

maire et portant délégation de signature à Monsieur José LECLERE, Adjoint délégué 

notamment dans les domaines de la forêt, du PPRI et de la ruralité, 

 

Considérant qu'il est nécessaire de fournir des vêtements aux bénévoles du CCFF, 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’acquisition des fournitures, il convient d’émettre un bon de commande 

avec la société PROVENCE PROTECTION, 219 Avenue du Serpolet, Zone Athélia 2 13600        

LA CIOTAT, 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1660,00 euros HT sera financée par les crédits 

inscrits au budget de l’exercice en cours, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 

présente décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au 

recueil des actes administratifs de la commune. 

 

 

  

 

  

  

  

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION INITIALE 

CACES R490 POUR M. FREITAS DE PINHO 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles R4323-55 à R4323-57, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU l’arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements de 

travail mobiles automoteurs et des équipements de levage de charges ou de personnes, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de prévoir des formations permettant la conduite des 

équipements de travail mobiles automoteurs et servant au levage de charges ou de 

personnes, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de développer les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH pour la réalisation de la formation intitulée « Formation initiale CACES 

R490 GRUES DE CHARGEMENT » pour FREITAS DE PINHO Antonio, qui aura lieu en mars 

2024. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de mille cent quarante-huit 

euros sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE 

CACES R490 POUR M. BIDAULT 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles R4323-55 à R4323-57, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU l’arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements de 

travail mobiles automoteurs et des équipements de levage de charges ou de personnes, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de prévoir des formations permettant la conduite des 

équipements de travail mobiles automoteurs et servant au levage de charges ou de 

personnes, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de maintenir les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH, 

 

 

 

 

Décision n°240303

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240303H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024

http://www.telerecours.fr/


   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH pour la réalisation de la formation intitulée « Formation CACES R490 – 

recyclage » pour BIDAULT Sylvain, qui aura lieu durant le premier trimestre 2024. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de huit cent soixante euros 

sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

 

DÉCISION PORTANT SUR LA SIGNATURE D’UNE 

CONVENTION POUR LA FORMATION RECYCLAGE 

CACES R490 POUR M. RIPOLL 
 
 

Mme Julienne GAUTIER, 6ème adjointe au maire,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-8, 

 

VU le Code du travail et notamment ses articles R4323-55 à R4323-57, 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

VU l’arrêté du 2 décembre 1998 relatif à la formation à la conduite des équipements de 

travail mobiles automoteurs et des équipements de levage de charges ou de personnes, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

VU l’arrêté n°200766 du 15 juin 2020 portant délégation à Julienne GAUTIER, 6ème adjointe 

au maire, déléguée au personnel communal et à l’état-civil, 

 

VU le plan de formation triennal 2022- 2024 en vigueur depuis le 01 janvier 2022 et validé 

au conseil municipal du 21 décembre 2021, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de prévoir des formations permettant la conduite des 

équipements de travail mobiles automoteurs et servant au levage de charges ou de 

personnes, 

 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de maintenir les connaissances et compétences des agents 

de la collectivité en termes de formations obligatoires en santé et sécurité au travail, 

 

CONSIDÉRANT, la proposition de formation de l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer la convention de formation avec l’organisme OTHIS FORMATION – 

COMPETENCES RH pour la réalisation de la formation intitulée « Formation CACES R490 – 

recyclage » pour RIPOLL Philippe, qui aura lieu durant le premier trimestre 2024. 

 

Article 2 : De dire que la dépense en résultant d’un montant de huit cent soixante euros 

sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice correspondant. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision.  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 

DECISION portant sur l’acquisition de fournitures 
spécifiques pour l’état civil 

 
 
 

L’adjoint Julienne GAUTIER, 
 
 
 VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à 
L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
 VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation 
permanente au maire, 
 
VU l’arrêté N°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation d’une partie des fonctions 
du maire et portant délégation de signature à Madame Julienne GAUTIER, Adjoint, 
notamment dans les domaines des ressources humaines et de l’état civil.  
 
Considérant qu’il est nécessaire de faire l’acquisition de fournitures spécifiques 
pour l’état civil, 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 : Un contrat est conclu avec la société SEDI Equipement, 35 chemin de Saint 
Genies à UZES (30700) 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 57.65 Euros hors taxes sera financée par les 
crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 
suivantes :   
Retour Préfecture :  
Affichage ou notification :   
Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours gracieux, d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION 

PORTANT ACCEPTATION D’UNE INDEMNITE DE 

SINISTRE 

2023SDAB05 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU le courriel de la société SARRION TRANSPORTS reçu par la commune le 14 février 2024, 

proposant le versement d’une indemnité à hauteur de 202,12€, dans le cadre de la 

dégradation de mobilier urbain sis Avenue du 8 mai 1945 à la suite d’un choc provoqué par 

le véhicule d’un tiers, correspondant au montant des dommages,  

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’accepter cette indemnisation,  

 

DÉCIDE 

Article 1 : D’accepter l’indemnisation immédiate de la société SARRION TRANSPORTS sise 

rue Samuel Champlain à LA ROCHELLE (17009) à hauteur de 202,12 € (deux cent deux 

euros et douze centimes),  

 

Article 2 : De dire que cette somme sera imputée sur les recettes de la commune, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des actes administratifs de la 

commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours gracieux, d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 00 / Parcelle COL004 
 

Concession n° : 2024-0002 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Monsieur COLVINTER Bruno, Michel, André  

  9 boulevard Coupo Santo / Porte n° 5 

  83120 SAINTE-MAXIME  
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - columbarium 

 - concession cinq ans  

 - à compter du 4 janvier 2024 jusqu’au 3 janvier 2029 

 - d’une superficie de 0,25 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 360,00 € (trois cent 

soixante euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° CH-2024-0002 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 8 / Division 02 / Parcelle P002 
 

Concession n° : 2024-0003 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Monsieur COULIBEUF Jean, Claude, Auguste  

  10 avenue de la Nartelle 

  83120 SAINTE-MAXIME  
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession trentenaire  

 - à compter du 9 janvier 2024 jusqu’au 8 janvier 2054 

 - d’une superficie de 2,57 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 1 671,00 € (mille six cent 

soixante-onze euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° CH-2024-0003 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 
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CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 7 / Division 02 / Parcelle COL001 
 

Concession n° : 2024-0005 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Monsieur FEBVRE Pierre  

  21 chemin des Virgiles / 10 Résidence Varoise 

  83120 SAINTE-MAXIME  
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - columbarium 

 - concession trentenaire  

 - à compter du 18 janvier 2024 jusqu’au 17 janvier 2054 

 - d’une superficie de 0,25 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 1 315,00 € (mille trois cent 

quinze euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance  

n° CH-2024-0005 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240309

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240309H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024

http://www.telerecours.fr/


 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 7 / Division 02 / Parcelle ENF004 
 

Concession n° : 2024-0008 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par les : POMPES FUNEBRES MAXIMOISES 

 

pour le compte de : Monsieur NEGRO jean 
 

et tendant à obtenir une concession funéraire dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une 

sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 29 janvier 2024 jusqu’au 28 janvier 2039 

 - d’une superficie de 2,00 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Concession nouvelle 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 952,00 € (neuf cent 

cinquante-deux euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° CH-2024-0008 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240310

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240310H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 6 / Division 00 / Parcelle ENF076 
 

Concession n° : 2024-0001 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par les héritiers de : Madame RAMOS Amparo (née ALARCON)  
 

des mains de : Madame BUFFE Christine (née PEREZ) 

 1577 Via Aurelia / La Tour de Mare / Appt 6 

 83600 FREJUS  
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder la sépulture individuelle de M. Joaquin RAMOS exclusivement. 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 10 novembre 2022 jusqu’au 9 novembre 2037 

 - d’une superficie de 2,00 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession 

n° 2012-0044 accordée le 10 novembre 2007 et expirant le 9 novembre 2022 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 891,00 € (huit cent quatre-

vingt-onze euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance  

n° CH-2024-0001 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240311

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240311H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière du Rivet 1 / Division 03 / Parcelle CAVU025 
 

Concession n° : 2024-0004 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Madame MOHNS Meike (née HERRMANN) 

  26 avenue Georges Clémenceau / Le Victoria / Bât B / Appt 114 

  83120 SAINTE-MAXIME  
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain cinéraire 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 13 mars 2024 jusqu’au 12 mars 2039 

 - d’une superficie de 0,70 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession n° 96 

accordée le 13 mars 2009 et expirant le 12 mars 2024 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 837,00 € (huit cent trente-

sept euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° CH-2024-0004 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240312

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240312H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 7 / Division 02 / Parcelle COL019 
 

Concession n° : 2024-0006 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par : Madame SARDELLA Michèle, Paulette  

  40 impasse Garagaï 

  83600 FREJUS  
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture collective destinée à M. FAILLAT Gilles, Marcel, Paul, Mme 

SARDELLA Michèle, Paulette, M. CHARLES Yannis, M. CHARLES Tom, M. FAILLAT Roy, M. 

FAILLAT Yannick, M. FAILLAT Anthony, Mme FAILLAT Alixia, M. CHARLES Brian 

exclusivement. 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - columbarium 

 - concession cinq ans  

 - à compter du 23 juillet 2023 jusqu’au 22 juillet 2028 

 - d’une superficie de 0,25 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement de la concession 

n° 2018-0037 accordée le 23 juillet 2018 et expirant le 22 juillet 2023 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 348,00 € (trois cent 

quarante-huit euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° CH-2024-0006 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240313

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240313H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



 

CONCESSION FUNERAIRE 
DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 
Emplacement : Cimetière de la Croisette 1 / Division 04 / Parcelle P043 
 

Concession n° : 2024-0007 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 
 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 
 

VU l’arrêté n° 2006766 portant délégation à Julienne GAUTIER, adjointe municipale, notamment à 

l'état-Civil, 
 

VU la demande présentée par les : POMPES FUNEBRES DU GOLFE 
 

pour le compte des héritiers de : Monsieur PIGNET Maurice 
 

et tendant à obtenir le renouvellement d'une concession funéraire dans le cimetière communal à 

l’effet d’y fonder une sépulture familiale 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du(des) demandeur(s) susvisé(s) et 

à l’effet d’y fonder la concession indiquée comme suit : 

 - terrain 

 - concession quinzenaire  

 - à compter du 21 mars 2026 jusqu’au 20 mars 2041 

 - d’une superficie de 4,00 m²  
 

Article 2 : Cette concession est accordée à titre de : Renouvellement anticipé de la concession 

n° 1700 accordée le 21 mars 1996 et expirant le 20 mars 2026 
 

Article 3 : La concession est accordée moyennant la somme totale de 952,00 € (neuf cent 

cinquante-deux euros) versée sur le compte de la régie de recettes des cimetières suivant quittance 

n° CH-2024-0007 
 

Article 4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé au titulaire de la concession et à la 

trésorerie de FREJUS 
 

Article 5 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision 
 

Article 6 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil des 

actes administratifs de la commune 

 

Pour le Maire et par délégation, 

 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière 

des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr 

Décision n°240314

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240221-240314H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 21/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 21/02/2024

Date de publication le 23/02/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

______________________ 
 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 
 

DÉCISION portant sur l’entretien et la réparation de 
tri flash 

 

 

 

L’adjoint au Maire, 
  
  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 

suivants ;  
 

VU l’arrêté n° n°200719 portant délégation à M. Thierry GOBINO, l’adjoint aux travaux, 

notamment dans les domaines des moyens généraux,  
 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le règlement pour l’entretien et la 

réparation de tri flash  
 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société LACROIX SIGNALISATION 8 IMPASSE DU 

BOURRELIER BP 30004 44801 SAINT HERBLAIN CEDEX FRANCE  
 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 188.20 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  
 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 
 

  
  
  

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Décision n°240316

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240223-240316H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024



   

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif 

de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités 

effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION portant recours à un service pour le 

montage et démontage de la structure du théâtre 

de la mer 
 
 

Le Maire de Sainte-Maxime, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18 à L. 

2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’organisation des réceptions et animations 

d’été menées par la Ville de Sainte-Maxime, il est nécessaire d’avoir recours à un service 
de montage et démontage de la structure de fermeture du théatre de la mer 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat a été établi avec l’entreprise ACL, ZA Saint-Maur à COGOLIN 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 9137.29 HT sera financée par les crédits inscrits 

au budget du service Direction Evènementiel et Animation de la Ville de Sainte-Maxime de 

l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

  

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 

  

 

Décision n°240317

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telercours.fr  

 

 

DECISION PORTANT CONCLUSION D’UNE 

CONVENTION D’HONORAIRE 
AFFAIRE COPRORPIETE TOI ET MOI /SENGELIN/ COMMUNE  

 

 

 

Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ;  

Vu la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au Maire, 

Vu la décision municipale n° 240267 donnant mandat au Cabinet CGCB, avocat au barreau 

de Montpellier, pour assurer la représentation de la Commune devant le Tribunal 

Administratif de Toulon dans le cadre des procédures ouvertes sous les numéros de requête  

2303902 et 2303903 respectivement déposées, le 01 décembre 2023, par les Consorts 

SENGELIN et par le Syndicat des copropriétaires de la copropriété TOI ET MOI, aux fins 

d’obtenir l’annulation de l’arrêté de PC n°083 115 2300060 délivré le 17 juillet 2023 à la 

société SASU PROMOGAM, 

Considérant qu’il convient d’approuver la convention d’honoraires proposée par la SCP CGCB 

et Associés, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : D’approuver la convention d’honoraires ci-annexée avec la SCP CGCB et Associés. 

Avocats au barreau de Montpellier, sise, 122 Rue du Paradis, 13006 Marseille portant sur 

une mission de défense et de représentation en justice dans le cadre des affaires sus 

désignées. 

 

Article 2 : De signer ladite convention dont le montant des honoraires est déterminé et 

forfaitisé comme suit : 

 

- L’étude du dossier ;  

-  La recherche de textes, de doctrine et de jurisprudence ;  

-  La rédaction d’un mémoire en réponse devant le Tribunal Administratif de TOULON dans  

   chacune des deux instances ;  

-  Les frais de copie, d’envoi et de secrétariat ;  

-  La rédaction de courriels afin d’informer la Commune sur le suivi du dossier. 

   Pour un montant total de 3000 euros HT 

- Rédaction de mémoires pour un tarif horaire de 150 euros HT 

- vacation à l’audience pour un tarif forfaitaire de 650 euros HT 
 

Article 3 : Les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au budget communal, 

 

Article 4 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable de 

l’Esterel sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision,  

 
 

 

Décision n°240328

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
083-218301158-20240223-240328H1-AR
Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 23/02/2024
Reçu par le représentant de l'Etat le 23/02/2024

Date de publication le 23/02/2024

http://www.telercours.fr/


N°  
 

 
La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de 

deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site www.telercours.fr  

Article 5 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des décisions municipales et publiée 

sur le site Internet de la Ville. 

 

 

        

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

 suivantes :   

 

Retour Préfecture : 

Affichage ou notification : 

Publication sous forme électronique : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur le remplacement de la niche 

compteur Complexe Pastorelli – ainsi que le 

remplacement de la niche compteur de la Cuisine 
Centrale 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de remplacer les niches compteurs au Complexe Pastorelli 

ainsi qu’à la Cuisine Centrale  

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société VEOLIA – 16, route du Plan de la Tour – 83 

120 SAINTE MAXIME 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 946.77 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
______________________ 

 
Liberté – Égalité – Fraternité 

 

 

 

 
DECISION portant sur une visite supplémentaire et 

visa du DOE pour la mission G4 – Talus rocheux  

Centre Aristide Fabre 
 

 

L’adjoint au maire, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et 

suivants ; 

 

VU l’arrêté n°200719 en date du 11 juin 2020 portant délégation à Monsieur Thierry 

GOBINO, adjoint, notamment dans les domaines des travaux communaux, de 

l’assainissement, de la salubrité, des réseaux, des espaces verts, de la propreté, des 

moyens généraux, de la flotte automobile, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser une visite supplémentaire et visa du DOE pour la 

mission G4 – Talus rocheux du Centre Aristide Fabre, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la société GINGER CEBTP – Nice Rocher – Le Broc – 

5600 Mètres 1ère avenue – 06 510 CARROS 

 

Article 2 : La dépense correspondante de 1 000,00 Euros hors taxes sera financée par les 

crédits inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

Article 3 : La Directrice générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision,  

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 

des actes administratifs de la commune. 

 

       

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités 

suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 

La présente décision est susceptible d'un recours gracieux, d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer 

caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

  
 

DÉCISION 

PORTANT ACCEPTATION D’UNE INDEMNITE DE 

SINISTRE 2023SDAB23 

 
Le Maire de Sainte-Maxime,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         

à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

VU la délibération n° 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente au 

Maire, 

VU le versement par l’assurance PILLIOT en date du 5 janvier 2024, d’une indemnité à 

hauteur de 622,80€, dans le cadre de la dégradation de deux potelets rue Félix Martin à la 

suite d’un choc provoqué par le véhicule d’un tiers, correspondant au montant des 

dommages,  

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’accepter cette indemnisation, 

  

DÉCIDE 

Article 1 : D’accepter l’indemnisation immédiate de l’assurance PILLIOT sise rue de 

Wittemesse à AIRE-SUR-LA-LYS (62120) à hauteur de 622,80€ (six cent vingt-deux euros et 

quatre-vingts centimes), 

 

Article 2 : De dire que cette somme sera imputée sur les recettes de la commune, 

 

Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 

de l’Esterel sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 

décision, 

 

Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des actes administratifs de la 

commune. 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA : 
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

 
DÉCISION portant sur les droits à régler à la suite 

de l’événement du 17 février 2024  
au marché couvert 

 
La conseillère municipale Sabrina BENAMAR, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 
au Maire, 
 
VU l’arrêté n°22-0534 en date du 23 mars 2022 portant délégation d’une partie des 
fonctions du maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina BENAMAR, 
Conseillère Municipale déléguée au Commerce et aux Marchés. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de régler les droits de diffusion de musique lors 
de la manifestation du 17 février 2024 au marché couvert. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un contrat est conclu avec la SACEM Nice, 35 rue Pastorelli – CS 61707 à Nice 
cedex 1 (06012). 
 
Article 2 : La dépense correspondante de 48.37 Euros TTC sera financée par les crédits 
inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Estérel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
       
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 
modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

 
DÉCISION portant sur l’organisation de la soirée 
« WORKING GIRLS » dans le cadre de la journée  

des droits de la femme / Animation musicale  
 
La conseillère municipale Sabrina BENAMAR, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 
au Maire, 
 
VU l’arrêté n°22-0534 en date du 23 mars 2022 portant délégation d’une partie des 
fonctions du maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina BENAMAR, 
Conseillère Municipale déléguée au Commerce et aux Marchés. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire pour l’organisation de la soirée des cheffes 
entrepreneurs et commerçantes dans le cadre de la journée des droits de la 
femme, de prévoir une ambiance musicale. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un devis a été demandé à Maélys ORTAS-DUERTO sise au 22 chemin du 
Sémaphore à Sainte-Maxime (83120). 
  
Article 2 : La dépense correspondante de 350 euros HT sera financée par les crédits inscrits 
au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Estérel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
       
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 
modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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La présente décision est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr  

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 

 
 
 
 

 
DÉCISION portant sur l’organisation de la soirée 
« WORKING GIRLS » dans le cadre de la journée  

des droits de la femme / Domaine Viticole 
 
La conseillère municipale Sabrina BENAMAR, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18         
à L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération n°VSM-DEL 20014 en date du 4 juin 2020 portant délégation permanente 
au Maire, 
 
VU l’arrêté n°22-0534 en date du 23 mars 2022 portant délégation d’une partie des 
fonctions du maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina BENAMAR, 
Conseillère Municipale déléguée au Commerce et aux Marchés. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire pour l’organisation de la soirée des cheffes 
entrepreneurs et commerçantes dans le cadre de la journée des droits de la 
femme,  de prévoir du vin pour accompagner l’apéritif dinatoire. 

DÉCIDE 

Article 1 : Un devis a été demandé à la société ROSELINE DIFFUSION sise au 1854 route de 
Sainte-Roseline à LES ARCS (83460) 
  
Article 2 : La dépense correspondante de 130.80 euros TTC sera financée par les crédits 
inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 3 : La Directrice Générale des Services et la Cheffe du Service de Gestion Comptable 
de l’Estérel sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente 
décision,  
 
Article 4 : La présente décision est soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrite au registre des délibérations et au recueil 
des actes administratifs de la commune. 
 
       
 
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des 
modalités suivantes :  

 

Retour Préfecture : 

 

Affichage ou notification ou publication RAA  :  
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	240292  - PORTANT SUR L ACHAT DE PETIT MATERIEL DANS LE CADRE DES RECEPTIONS PROTOCOLAIRES ET CEREMONIES - INSTITUTIONS
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	240294  - DÉCISION PORTANT SUR FRAIS HEBERGEMENTS LA FABRIQUE - CULTURE
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	240296  - DÉCISION PORTANT SUR L’ACQUISITION DE DOCUMENT AUDIOVISUEL POUR LA MEDIATHEQUE 
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	240297  - DÉCISION PORTANT SUR L’IMPRESSION D’AFFICHES - CULTURE
	240301  - DÉCISION PORTANT SUR LA FOURNITURE DE VÊTEMENTS POUR LES BÉNÉVOLES DU CCFF - DEVELOPPEMENT DURABLE
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	240316  - ENTRETIEN ET REPARATION DE TRI FLASH -
	240317  - PORTANT RECOURS A UN SERVICE  DE MONTAGE ET DEMONTAGE DE LA STRUCTURE DU THEATRE DE LA MER - INSTITUTIONS
	240328  - DECISION PORTANT CONCLUSION D'UNE CONVENTION D'HONORAIRE - AFFAIRE TOI ET MOI/SENGELIN/COMMUNE - COMMANDE PUBLIQUE
	240329  - DECISION PORTANT SUR LE REMPLACEMENT DE LA NICHE COMPTEUR COMPLEXE PASTORELLI - AINSI QUE LE REMPLACEMENT DE LA NICHE COMPTEUR DE LA CUISINE CENTRALE - COMMANDE PUBLIQUE
	240330  - DECISION PORTANT SUR UNE VISITE SUPPLEMENTAIRE ET VISA DU DOE POUR LA MISSION G4 - TALUS ROCHEUX CENTRE ARISITDE FABRE - COMMANDE PUBLIQUE
	240331  - DECISION PORTANT ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE 2023SDAB23 - FINANCES
	240332  - DROITS A REGLER A LA SUITE DE L'EVENEMENT DU 17 FEVRIER 2024 AU MARCHE COUVERT - FINANCES
	240333  - ORGANISATION DE LA SOIREE WORKING GIRLS DANS LE CADRE DE LA JOURNEE DES DROITS DE LA FEMME ANIMATION MUSICALE - FINANCES
	240334  - ORGANISATION SOIREE WORKING GIRLS DANS LE CADRE DE LA JOURNEE DES DROITS DE LA FEMME DOMAINE VITICOLE - FINANCES
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